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VAINCRE LES OBSTACLES VERS LA PROSPÉRITÉ 

La construction et les réparations navales vont de pair avec la fière tradition maritime du Canada — 

trois océans, un littoral extrêmement long, des travailleurs et des entreprises compétents et dévoués, et une habileté depuis 

longtemps réputée en conception, en construction, en réparation et en exploitation d'excellents navires de tous types. 

Il ne fait aucun doute que la construction navale fait partie de notre héritage. Elle n'est pas et ne doit pas être perçue comme 

une industrie en perte de vitesse. Nous savons concurrencer les meilleurs dans le domaine, et continuerons à le faire, 

mais à nos conditions et dans les crénaux et secteurs de notre choix. 

— L'honorable Brian Tobin 
s'adressant au Forum sur 

l'industrie navale à 
St. John's (Terre-Neuve) 

le 20 octobre 2000 
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Projet de partenariat national 
222, rue Queen, bureau 1502 

Ottawa ON K1P 5V9 

Le 30 mars 2001 
L'honorable Brian Tobin 
Ministre de l'Industrie 
Industrie Canada 
235, rue Queen 
Ottawa ON K1A  0H5 

Monsieur le ministre, 

Le Comité du projet de partenariat national vous présente respectueusement le rapport ci-joint. Ce 
rapport, qui fait suite à votre demande d'octobre dernier en vue d'obtenir des recommandations 
pratiques et raisonnables sur la revitalisation de l'industrie de la construction navale et de la 
fabrication de produits connexes au Canada. 

Ce rapport fait état des capacités des chantiers navals du Canada, de leurs perspectives d'avenir 
et des problèmes qui gênent fortement le développement futur de cette industrie. De plus, un 
ensemble de recommandations, fondées sur nos consultations tenues partout au pays, vous est 
présenté pour fin d'examen. 

En notre qualité de coprésidents du comité, nous vous remercions de nous avoir donné l'occasion 
de participer à ce processus et vous sommes reconnaissants d'avoir saisi l'importance de cette 
industrie au Canada. 

Nous vous prions, Monsieur le ministre, d'agréer l'expression de nos sentiments distingués. 

Peter Cairns 	Les Holloway 	Philippe Tremblay 	Peter Woodward 



LE 	PROCESSUS 	DE 	CONSULTATIONS 

L e Comité du projet de partenariat national était coprésidé par les personnes suivantes : 

Peter Cairns 
Les Holloway 

Philippe Tremblay 
Peter Woodward 

président, Association de la construction navale du Canada 
directeur exécutif, Fédération des travailleurs de construction navale 
directeur exécutif, Fédération de la métallurgie, Confédération des syndicats nationaux 
vice-président, Exploitation, Woodward Group of Companies 

Les personnes intéressées à la question ont été invitées à présenter des exposés publics au comité. 
Des séances de consultations ont eu lieu dans les villes et aux dates suivantes : 

Saint John (Nouveau-Brunswick), le 12 décembre 2000 
St. John's (Terre-Neuve), le 18 décembre 2000 

Charlottetown (île-du-Prince-Édouard), le 3 janvier 2001 
Halifax (Nouvelle-Écosse), le 4 janvier 2001 

Vancouver (Colombie-Britannique), le 9 janvier 2001 
St. Catharines (Ontario), le 16 janvier 2001 

Québec (Québec), le 23 janvier 2001 

Des centaines de personnes ont assisté aux séances de consultations et le comité a entendu ou reçu 
près de 80 exposés ou mémoires. 

Les thèmes des exposés avaient beaucoup en commun et les intervenants ont manifesté un consensus remarquable sur les 
principales questions à régler. Les pages qui suivent résument les commentaires tirés des consultations publiques. 
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COMMENTAIRES 	TIRÉS 
des 	consultations 	publiques 

• Les chantiers navals du Canada et leurs employés veulent 
se remettre au travail et construire de nouveau des 
navires et des installations maritimes. Ils se rendent 
compte à quel point il est difficile pour le gouvernement 
canadien de faire baisser les niveaux des subventions 
versées par les autres pays à leur propre industrie navale, 
et de surmonter immédiatement des pratiques commer-
ciales déloyales. Ils comprennent également que le 
gouvernement du Canada ne versera pas de subventions 
directes au secteur, et ils respectent cette décision. 

• La politique gouvernementale actuelle touchant la 
construction navale au Canada n'a pas l'efficacité voulue 
pour contrer les effets des pratiques déloyales et des 
subventions généralisées consenties dans les pays 
étrangers. Les chantiers navals subissent les effets 
néfastes de cette situation. Il faut que le gouvernement 
fédéral prenne des mesures afin de donner au secteur les 
outils dont il a besoin pour lutter contre les pratiques 
abusives des autres pays. 

• Le gouvernement du Canada doit reconnaître officiellement 
l'importance stratégique nationale du secteur et prendre 
tous les moyens nécessaires pour rehausser l'attitude de 
tous les ministères par rapport à l'industrie navale. 

• La compétitivité des constructeurs navals canadiens 
est minée par les prix subventionnés et préjudiciables 
pratiqués par les chantiers navals étrangers. Il est essentiel 
d'apprécier à sa juste valeur la compétitivité des chantiers 
navals canadiens sur les plans de l'innovation, de la tech-
nologie, des prix, de la qualité et de la productivité, et de 
comprendre aussi l'importance réelle des dommages 
causés à l'économie canadienne par les pratiques 
abusives étrangères. 

• Une bonne politique nationale sur la construction navale 
offre d'excellentes possibilités d'accroître les avantages 
économiques à tirer des vastes ressources hauturières et 
maritimes du Canada. Toute personne qui demande 

l'autorisation d'exploiter les ressources naturelles du 
Canada devrait être tenue de renforcer l'économie 
canadienne par la création d'emplois et l'amélioration de 
la croissance économique, en achetant des produits et des 
services au Canada. 

• Les mécanismes de financement actuellement à la disposi-
tion des acheteurs éventuels de navires canadiens neufs ne 
sont pas suffisants pour permettre à l'industrie canadienne 
de concurrencer le programme de financement Title XI 
des États-Unis. Le Canada ne devrait jamais perdre des 
marchés intéressants au profit des États-Unis pour des 
questions de financement. 

• L'offre de modalités de financement à long terme aux 
acheteurs canadiens et étrangers donnerait au secteur un 
élan immédiat, sans traitement de faveur. 

• Les camions, les wagons de chemin de fer et les aéronefs 
fabriqués ailleurs qu'au Canada bénéficient de transferts 
fiscaux et d'options de financement exonéré d'impôt, des 
avantages qui ne sont pas accordés — mais devraient 
l'être — dans le cas des navires fabriqués au Canada. Il y 
aurait là aussi la possibilité de donner à l'industrie un élan 
immédiat et sans traitement de faveur. 

• Le secteur de la construction navale a de la difficulté à tirer 
parti de certains programmes gouvernementaux. Pourtant, 
selon les intervenants, il devrait avoir accès à tous les 
programmes mis à la disposition des autres industries 
canadiennes. Les participants aux séances mentionnent 
des améliorations précises comme étant nécessaires aux 
programmes existants de formation et de R-D. 

• Les exceptions prévues à la politique actuelle en matière de 
construction navale et visant les approvisionnements du 
gouvernement fédéral et les tarifs douaniers sont superflues 
et elles font du tort au secteur. Il faut avant tout que les 
navires des flottes gouvernementales du Canada soient 
achetés et entretenus au Canada. 
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Objectif — Présenter des recommandations à l'intention de l'honorable Brian Tobin, 

ministre de l'Industrie, sur des solutions pratique et raisonnables applicables à l'échelle 

nationale au secteur canadien de la construction navale et maritime industrielle. 

Processus — Un comité du projet, chapeauté par quatre coprésidents nommés par le Ministre 

à la fin d'octobre 2000, a tenu des consultations publiques dans toutes les régions du 

Canada abritant des chantiers navals. Ces consultations ont eu lieu en décembre 2000 et 

en janvier 2001. Des centaines de personnes y ont participé et près de 80 présentations ou 

mémoires ont été soumis. 

Format — Ce rapport comprend quatre parties : 
Partie 1 — Capacités des chantiers navals canadiens : survol des réalisations d'hier et 

examen du niveau de technologie et d'innovation qui caractérise l'industrie aujourd'hui. 

Partie 2—  Perspectives d'avenir des chantiers navals canadiens : évaluation des possibilités 

d'activités de construction navale au Canada et aperçu de la quantité de travail nécessaire 

pour occuper les chantiers existants. 
Partie 3—  Problèmes et recommandations : analyse des divers enjeux dés et présentation 

des recommandations sur la transformation des chantiers canadiens et des activités 
connexes en un marché durable. 

Partie 4—  Résumé des recommandations 

SOMMAIRE 

Enjeux principaux auxquels l'industrie est confrontée : 
• Subventions généralisées de l'ordre de 20 à 40 p. 100 dans des 

douzaines de pays qui ont ainsi effectivement barré la route aux 
exportations par des chantiers navals canadiens. Malgré qu'ils 
soient concurrentiels dans certains domaines, dont le coût de la 
main-d'oeuvre, la productivité, la technologie et la qualité, les 
chantiers navals canadiens ne décrochent pas de contrats à 
l'étranger parce qu'ils ne reçoivent pas ici de subventions permet-
tant de contrer celles dont la concurrence étrangère profite. 

• La Jones Act interdit aux chantiers navals canadiens de vendre des 
navires aux États-Unis. Cette loi stipule que le fret transporté entre des 
ports américains doit l'être sur des navires américains, 
obligatoirement construits, immatriculés, entretenus et réparés aux 
États-Unis, par des entreprises américaines, et dont le propriétaire et 

l'équipage sont américains. Aucune autre industrie canadienne ne se 
voit imposer une telle exclusion. Entre-temps, les navires américains 
entrent au Canada en franchise de droits en vertu des dispositions de 
l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). 

• Jusqu'à maintenant, les tentatives de l'Organisation de coopération 
et de développement économiques (OCDE) et de l'Organisation 
mondiale du commerce pour diminuer l'envergure du problème 
des subventions et de la concurrence déloyale qui minent l'industrie 
à l'échelle mondiale ont échoué. Douze années se sont déjà écoulées 
depuis que des négociations formelles ont été lancées à ce sujet 
entre les pays membres de l'OCDE. 

• Les ententes de l'OCDE portant sur le financement des navires 
sont dépassées. Les nouvelles modalités présentement à l'étude ne 
répondent pas adéquatement aux besoins des acheteurs. Plus parti-
culièrement, le remboursement sur une période de 12 ans qu'on 
envisage est inadéquat dans le cas d'un bien dont la vie utile est de 
25 à 40 ans. 

• La politique canadienne actuelle en matière de construction navale, 
dans le contexte des subventions étrangères et des pratiques 
déloyales d'autres pays, ne permet pas de tenir tête à ces derniers. De 
plus, l'industrie se préoccupe du fait que la politique actuelle n'est 
pas respectée. Par exemple, on fait des entorses à la politique 
voulant que toute la flotte fédérale soit construite au Canada. 
Deuxièmement, le tarif douanier de 25 p. 100 ne fait pas le poids 
dans le cas de vaisseaux étrangers subventionnés à plus de 
20 p. 100, tandis que les navires de pêche de plus de 30,5 mètres 
(100 pieds) sont exempts de ces dispositions, quoiqu'ils puissent être 
construits à bon compte au Canada. Troisièmement, bien que les 
propriétaires-exploitants canadiens aient accès à une option 
attrayante d'imputation des coûts du capital, rares sont ceux qui sont 
financièrement à même d'en tirer parti. 

• Les mécanismes existants de financement auxquels les acheteurs de 
vaisseaux canadiens ont accès ne permettent pas de tenir tête au 
financement aux conditions du marché en vertu du programme 
Title XI des États-Unis. Le financement total d'exportations faites en 
vertu de ce programme depuis son entrée en vigueur en 1994 s'est 
élevé à 1,8 milliard de dollars américains. Comme les chantiers 
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navals canadiens soutiennent très bien la concurrence de ceux des 
États-Unis en matière de prix et de qualité, il s'agit là de contrats 
que les chantiers canadiens auraient pu décrocher s'ils avaient eu 
accès à un financement équivalent. 

• Certains transferts fiscaux et options de financement sans retenues 
fiscales sont offerts à des concurrents de l'industrie du transport 
maritime (routier, ferroviaire et aérien) dont les moyens de transport 
sont fabriqués ailleurs qu'au Canada, mais pas à des navires 
construits au Canada. 

• Les avantages environnementaux découlant du transport maritime 
devraient être vantés plus efficacement. 

• Les avantages économiques à tirer des vastes ressources maritimes du 
Canada pourraient être optimisés si l'industrie et les gouvernements 
se concertaient davantage. On estime à près de 2 milliards de dollars 
les activités possibles de l'industrie des chantiers navals au cours 
des 10 prochaines années. Ce chiffre pourrait être substantiellement 
plus élevé. 

• L'industrie canadienne des chantiers navals a besoin d'obtenir 
chaque année des contrats évalués entre 500 à 750 millions de dollars 
pour demeurer viable. Il y a suffisamment de travail disponible au 
Canada même pour satisfaire à cette exigence pendant les 10 à 
15 prochaines années, en autant que des politiques efficaces soient 
adoptées. Point n'est besoin de se fier à des subventions. 

• L'industrie a eu de la difficulté à se prévaloir de divers programmes 
gouvernementaux au fil des ans et estime qu'il faut ajuster le tir pour 
s'assurer que les incitatifs déjà offerts à d'autres industries canadiennes 
s'étendent à l'industrie des chantiers navals. 11 y a des améliorations à 
apporter, spécifiquement au titre des programmes de formation 
et de R-D. 

• Fort de son accès à trois océans, du littoral le plus long au monde et 
du meilleur système de transport maritime en eaux intérieures au 
monde, la Canada devrait accorder une importance stratégique 
nationale à son industrie de la construction navale. 

• Le développement d'une politique canadienne sur les chantiers 
navals impliquera le concours d'au moins une dizaine de ministères 

fédéraux, ainsi que de tous les gouvernements provinciaux. 
L'industrie a besoin d'un leadership fédéral solide pour l'aider 
à promouvoir la coopération et enclencher le soutien de tous 
les intervenants. 

Solutions proposées—Point n'est besoin de subventions. On peut apporter 
de grandes améliorations par un partenariat plus serré entre l'industrie et 
les gouvernements fédéral et provinciaux, des rajustements aux politiques 
actuelles, l'application plus efficace des politiques, un meilleur ciblage des 
créneaux commerciaux et des enjeux, et de meilleurs mécanismes de 
financement, plus spécifiquement en : 
• éliminant les exceptions aux politiques canadiennes existantes 

touchant aux chantiers navals, par exemple les tarifs douaniers et la 
politique fédérale d'approvisionnement; 

• renforçant les partenariats entre l'industrie et le gouvernement 
(niveaux fédéral et provincial) pour cibler davantage les secteurs 
prometteurs, comme l'exploitation du pétrole et du gaz naturel en 
haute mer; 

• améliorant les processus de planification des achats de l'État; 
• faisant appel à des mécanismes de financement aux conditions du 

marché, dont des périodes de remboursement plus longues afin de 
mieux convenir aux besoins des acheteurs; 

• offrant des transferts fiscaux et des options de financement sans 
retenues fiscales aux navires fabriqués au Canada, comme c'est le cas 
pour les camions, wagons de chemin de fer et aéronefs fabriqués 
ailleurs qu'au Canada; 

• abolissant les restrictions de la politique actuelle stipulant que 
l'imputation accélérée des coûts du capital ne peut être utilisée que par 
des propriétaires-exploitants de navires canadiens et permettre 
qu'elle le soit par les propriétaire et/ou les exploitants canadiens; 

• exerçant des pressions visant l'élimination des subventions étrangères 
et des pratiques de concurrence déloyale de douzaines de pays; 

• négociant pour obtenir un relâchement des conditions restrictives 
de la Jones Act (toute amélioration se traduirait par de meilleures 
perspectives pour l'industrie canadienne des chantiers navals); 

• facilitant l'accès par l'industrie aux programmes des gouvernements 
fédéral et provinciaux de façon à épauler l'innovation dans cette 
industrie et le perfectionnement des compétences de la main-d'oeuvre; 

• désignant l'industrie comme priorité nationale; 
• faisant connaître le transport maritime comme solution de rechange 

écologique aux autres modes de transport. 
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INTRODUCTION 

/ est le 20 octobre 2000 que l'honorable Brian 
Tobin, ministre de l'Industrie, a lancé le Projet de 
partenariat national. Il créait du même coup un 

comité chargé de formuler des recommandations à l'intention 
du Ministre au sujet de solutions pratiques et raisonnables pour 
l'ensemble de l'industrie de la construction navale et maritime 
industrielle qui seraient d'envergure et de reconnaissance 
pleinement nationales. 

Le Ministre lançait alors au comité le défi de trouver des 
moyens originaux de réaliser les tâches suivantes : 

• relier les chantiers navals canadiens et les entreprises 
connexes à un marché réel et durable qui offre des 
emplois solides de haute qualité aux travailleurs 
ainsi que des profits intéressants aux entreprises; 

• promouvoir et soutenir l'innovation dans l'industrie 
navale; 

• rehausser les compétences des travailleurs du secteur; 
• renforcer la coopération entre les employés et 

les employeurs; 
• accroître la productivité et la compétitivité du secteur; 
• proposer des améliorations pratiques et raisonnables 

à apporter aux activités et programmes actuels du 
gouvernement fédéral qui servent de complément 
à la politique canadienne actuelle au comité en 
matière de construction navale. 

En outre, le Ministre a demandé au comité de se pencher sur 
la question des capacités des chantiers navals canadiens. Les 
recommandations contenues dans le rapport devraient 
proposer des solutions aux problèmes auxquels font face les 
entreprises qui oeuvrent dans la construction, la réparation, 
la transformation et la remise à neuf de navires, ainsi que 

dans la construction, la réparation et la remise en état de 
plates-formes, de structures et de modules servant à 
l'exploitation pétrolière et gazière en haute mer. 

Pour situer le présent rapport, il faut rappeler que l'industrie 
navale du Canada a beaucoup de mal à survivre parce qu'elle 
doit concurrencer des pays étrangers dont les conditions de 
marché sont extrêmement privilégiées. En effet, certains pays 
offrent des programmes d'aide et d'encouragement importants, 
alors que le Canada a cessé de le faire il y a plusieurs années. 
Plus de 30 pays versent des sommes importantes en subven-
tions directes et indirectes à leurs chantiers navals afin de les 
aider à décrocher des contrats d'envergure internationale. Il 
n'est pas rare que ces subventions atteignent de 20 à 40 p. 100 
de la valeur de la commande, un niveau sans précédent. Aucun 
autre secteur industriel, pas même celui très concurrentiel de 
l'aéronautique, ne fait l'objet d'un tel protectionnisme. Comme 
l'a souligné le Ministre lors de la création du comité, 
« la concurrence est brutale ». La course aux subventions est 
devenue une mentalité qui prévaut dans le monde entier, 
sauf au Canada, depuis plusieurs décennies. De son côté, le 
Canada n'a octroyé aucune subvention à l'industrie navale 
depuis le début des années 1980. 

En plus du problème de subventions, le Canada n'a pas le 
droit de vendre des navires commerciaux à son plus important 
marché d'exportation, celui des États-Unis, à cause d'une loi 
américaine, la Jones Act. L'effet conjugué de ces obstacles 
est énorme. 

L'équipe a pour mission de mettre en oeuvre une démarche 
intégrée qui utilisera prudemment les deniers des contribuables 
dans le but de trouver des solutions efficaces au problème. 
Les subventions ne constituent pas une option à envisager. 
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Capacités des chantiers navals canadiens 

L e  secteur canadien de la cons-
truction navale s'enorgueillit à 
juste titre de son histoire. À la fin 

de la Seconde Guerre mondiale, le 
Canada avait construit plus de 
500 navires pour alimenter l'effort de 
guerre. Plus de 70 000 personnes travaillaient alors dans une 
industrie qui s'était transformée : d'un petit secteur de peu 
d'importance, elle était devenue une industrie lourde fort 
prospère. De 1945 aux années 1980, la construction navale 
canadienne est allée de réussite en réussite. Les brise-glaces et 
les navires de ravitaillement conçus au Canada ont permis 
l'exploration pétrolière dans l'Arctique. Pendant cette période, 
le Canada pouvait se vanter d'abriter la flotte la plus vaste et la 
plus efficace de brise-glaces du secteur privé. Un plan 
gouvernemental pour attirer des investisseurs d'appoint 
(ou « providentiels ») a mené à la construction de la flotte 
actuelle des Grands Lacs. Les chantiers canadiens ont construit 
des plates-formes autoélévatrices pour l'exploration pétrolière 

et l'un des plus modernes des navires 
de forage en mer. Les capacités 
canadiennes de conception et de tech-
nologie ont permis de produire pour 
la Marine canadienne les escorteurs 
d'escadre de classe Saint-Laurent, 

réputés pour leurs innovations en technologie, parmi 
lesquelles les citadelles nucléaires et la capacité d'utiliser des 
gros hélicoptères à partir de navires de taille modeste. Le 
Canada a mis au point le prototype du système de données 
tactiques et il a utilisé, une première dans le monde occidental, 
des turbines à gaz dans ses navires. 

Ces derniers temps, la tendance à la recherche de solutions 
originales ne s'est pas affaiblie. Des coques avant nouvellement 
conçues ont été posées sur les bateaux des Grands Lacs afin de 
tirer parti des longueurs et des largeurs de navire permises sur 
la Voie maritime du Saint-Laurent. Un chantier naval canadien 
a également accru la capacité de l'une des plus grandes 

INDUSTRIE CANADIENNE 	DE LA CONSTRUCTION NAVALE 	3 



Capacités des chantiers navals canadiens 

Conception 

tridimensionnelle 

assistée par ordinateur 

plates-formes de forage en eau profonde, la faisant passer de 
100 000 à 180 000 barils par jour. Les remorqueurs construits au 
Canada sont commercialisés avec succès dans le monde entier, 
et les ravitailleurs sont considérés comme les « reines » de 
l'industrie hauturière de l'Atlantique. La Colombie-Britannique 
s'est taillé une place dans l'industrie des bateaux de plaisance 
de luxe, ayant remis à neuf 48 de ces bateaux en une seule 
année. Le Canada est un chef de file international en conception 
et construction de navires auto-déchargeurs de pointe. Les 
toutes dernières réalisations ont trait à du matériel informatisé 
pouvant être commandé à distance depuis plusieurs endroits 
sur le bâtiment. La frégate canadienne de patrouille, conçue et 
fabriquée au pays, est reconnue comme étant à l'avant-garde 
technologique mondiale pour les navires de ce tonnage. 

Le Canada dispose également d'une industrie fructueuse 
d'accessoires maritimes. Une entreprise canadienne est l'une 
des plus avancées au monde dans la mise au point de 

systèmes automatisés de 
commande des machines. 
Parmi la foule de produits 
maritimes vendus dans 
tous les pays par les entre-
prises canadiennes, men-
tionnons le matériel de 
chauffage, de ventilation et 
de climatisation, les 
appareils robustes de con-
version de l'énergie, les 
broches d'entraînement et 
les paliers d'arbre. Les 
architectes navals cana-

diens jouissent toujours d'une renommée solide et 
continuent de concevoir des navires destinés à parcourir les 
mers du monde entier. 

Un bon nombre des chantiers navals du Canada ont investi 
considérablement en technologie, s'armant de systèmes de 
conception tridimensionnelle assistée par ordinateur et de 

procédés de fabrication assistée par ordinateur qui permettent 
de tailler les matériaux et de les souder en respectant les 
tolérances les plus exactes, et ce, sans intervention humaine. On 
estime que les investissements du secteur en perfectionnement 
technologique dépassent les 200 millions de dollars pour la 
seule décennie 1990. Les entreprises de cette industrie conti-
nuent d'affirmer avec détermination que la technologie et les 
procédés de fabrication modernes sont des éléments essentiels 
de leur lutte contre des concurrents hautement subventionnés. 

Nul n'a jamais remis en question la qualité des produits 
canadiens ou leur finesse d'exécution. II n'est pas rare que des 
navires neufs ou de nouvelles constructions en mer, fabriqués 
à l'étranger pour profiter des prix subventionnés, soient 
confiés à un chantier naval canadien afin de corriger leurs 
défauts. Un exemple typique, celui des installations 
flottantes de production, de stockage et de déchargement 



(FPSO ou Floating Production, Storage and 
Offloading Vessel) achetées en 
République de Corée dans le 
cadre du projet Terra Nova. 
Après leur arrivée à 
Terre-Neuve, il a fallu 
dépenser des millions de 
dollars en travaux afin 
de corriger des défauts 
de conception technique 
et de qualité d'exécution 
relevés dans plusieurs des 
systèmes essentiels de fonc-
tionnement, notamment dans 
le système de refroidissement de 
l'eau de mer, le matériel de détection 
de la chaleur, les installations de 
chauffage, de ventilation et de climatisation 
et la tourelle. 

Les limites à ce qui peut être construit au Canada ne tiennent 
ni à la technologie ni à la complexité, mais plutôt aux dimen-
sions de l'objet à fabriquer. L'infrastructure en place au 
Canada restreint le tonnage des navires construits à au plus 
85 000 tonnes de port en lourd (TPL). Les concurrents 
étrangers, fortement subventionnés et soutenus par leurs 
gouvernements, ont investi des sommes importantes pour se 
doter de capacités supplémentaires. Ils doivent donc main-
tenant utiliser leurs capacités et offrent des navires en vente 
à des prix inférieurs au prix coûtant. Malgré la compétitivité 
de leurs coûts, par rapport à l'Europe et aux États-Unis, 
leur qualité supérieure d'exécution et leurs innovations tech-
nologiques, les chantiers navals canadiens sont incapables de 
surmonter l'obstacle des subventions que reçoivent leurs con-
currents de l'extérieur. 

Dans la présente infrastructure, les chantiers navals canadiens 
sont en mesure d'employer 12 000 travailleurs spécialisés. Ils 
sont aptes à construire des navires de haute technologie 

d'au plus 85 000 TPL, ainsi que des 
plates-formes pétrolières et leurs 

composants très perfectionnés. 
C'est dans le domaine des 

navires et des installations à 
haute valeur ajoutée que le 
Canada peut se trouver 
un créneau. 

Le Canada est bordé sur 
trois côtés par des océans 

et il est traversé par la 
voie navigable la plus 

importante au monde. Par 
conséquent, le Comité du projet 

de partenariat national est con- 
vaincu que la prospérité et la croissance 

futures du pays dépendront toujours du 
commerce et des ressources maritimes. La construction 

navale, la réparation des navires et la fabrication en haute 
mer doivent rester des composantes de base indispensables 
à la stratégie maritime globale du Canada, ce qui aura pour 
effet de créer une solide industrie canadienne de systèmes 
intégrés à bord, y compris des systèmes intégrés de pointe et 
le soutien technique offert durant leur durée de vie utile. 

Le Kent Sprint, 

un conteneur construit 

au chantier naval de 

Saint John, une division 

de la société Irving 

Shipbuilding Inc. 

INDUSTRIE 	CANADIENNE 	DE 	LA 	CONSTRUCTION NAVALE 	5 



Capacités des chantiers navals canadiens 

Le transport maritime est le 

moyen de transport le plus 

écologique à la tonne par mille 

de transport de biens. Le soutien 

al industrie favoriserait le 

transport maritime et donc 

aurait des retombées environ-

nementales favorables. 

— John Greenway, 

Upper Lakes Group Inc. 

St. Catharines (Ontario) 

Janvier 2001 

Facteurs environnementaux 

Les Canadiens sont de plus en plus sensibilisés au problème 
des émissions de gaz à effet de serre et le gouvernement 
fédéral s'est fait chef de file en la matière, par son engagement 
à aider à diminuer les niveaux de ces émissions dans notre 
atmosphère. L'objectif canadien actuel est de les ramener à 
6p. 100 de moins que leur niveau de 1990 d'ici 2012. Cet objec-
tif découle des discussions tenues à Kyoto, au Japon, en 1997. 
Récemment, le ministre canadien de l'Environnement, David 
Anderson, annonçait que le Canada s'était engagé, de concert 
avec les États-Unis, à prendre les mesures voulues concernant 
la pollution transfrontalière. Dans une publication (De l'air 
pur pour les Canadiens, Environnement Canada, février 2001) 
diffusée au moment de cette annonce, le Ministre a désigné 
les transports comme le facteur principal de pollution 
atmosphérique au Canada. 

Les études relatives à l'efficacité énergétique des divers 
modes de transport ont permis de constater que le transport 
maritime était de loin le moyen le plus respectueux de 
l'environnement pour le mouvement des marchandises. Il 
convient notamment de mentionner une étude du ministère 
des Transports des États-Unis (Environmental Advantages of 
Inland Barge Transportation, U.S. Department of Transportation, 
1994) qui en arrive à la conclusion qu'il est beaucoup plus 
efficace et écologique de transporter du fret par eau que par 

Comparaison de l'efficacité énergétique de certains 
mode de transport (km par gallon) 

camion 	 95 

chemin de fer 	 325 

la route. L'efficacité énergétique relativement supérieure du 
transport par eau peut s'illustrer aussi par le fait qu'un gal-
lon américain (3,8 1) de carburant permet de transporter une 
tonne de fret sur 514 milles (827 km) par barge, alors que 
cette distance diminue à 202 milles (325 km) par chemin de 
fer et à 59 milles (95 km) par camion. 

Voici un exemple canadien : il faudrait 1 400 camions de 
34 tonnes pour transporter la même quantité de fret qu'un 
navire des Grands Lacs de 48 000 tonnes. Les 1 400 camions 
coûteraient aux environs de 200 millions de 
dollars et auraient une durée de vie utile 
de six ans. Le navire des Grands Lacs 11 
coûterait entre 50 millions et 60 millions 
de dollars et aurait une durée de vie utile 
d'une trentaine à une quarantaine 
d'années. 11 faut ajouter les dommages 
causés aux routes par les camions. Selon le 
Groupe Maritime Verreault Inc., qui exploite un 
chantier naval du Québec, un seul camion chargé 
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RECOMMANDATION  

Que les gouvernements fédéral et provinciaux portent leur attention sur le 
transport maritime comme la solution écologique, plutôt que sur d'autres 
modes de transport. 

à pleine capacité occasionne plus de 
dommages à nos routes que 
33 000 autos. En outre, les camion-
neurs jouissent gratuitement des 
services d'entretien et de réparation 
des routes, alors que les proprié-
taires de navires sont soumis à un 
système de financement de ces frais 
par l'usager. 

La société Verreault cite aussi les 
résultats d'une étude réalisée en 
1991 par le ministère des transports 
de l'État américain du Minnesota 
sur ce qu'il en coûte de ne pas 
recourir au transport maritime. Les 
chercheurs ont étudié et comparé le 
transport du charbon, des agrégats, 
et ainsi de suite, sur la rivière 
Mississippi et le lac Supérieur, des voies navigables ne 
représentant que 5 p. 100 du trafic maritime de l'État. Ils se 
sont rendu compte que l'abandon du transport par eau au 
profit du camionnage aurait les effets suivants : 

• un accroissement de 926 p. 100 de la consommation 
de carburant; 

• une hausse de 1 920 p. 100 des émissions toxiques; 
• une augmentation de 610 p. 100 de la probabilité 

d'accidents; 
• une hausse annuelle du nombre de pneus usagés 

dont l'État serait forcé de se débarrasser de 2 746; 
• une hausse quotidienne du nombre de camions que 

les entreprises de transport devraient utiliser de 1333.  

Le Royaume-Uni, dans un livre blanc paru en 1998 au sujet de 
l'avenir des transports (British Shipping: Charting a New Course, 
Department of the Environment, Transport and the Regions, 
Londres, R.-U., 1998), privilégiait le transport maritime comme 
l'un des moyens les plus écologiques de transport, supérieur à 
cet égard au transport par chemin de fer, camion ou avion. Le 

livre blanc en question attribuait 
également au Royaume-Uni un 
intérêt naturel à exploiter les possibi-
lités du transport maritime dans ses 
eaux côtières et sur de courtes 
distances afin de réduire la pollution 
et de décongestionner les routes. 

Indubitablement, le transport 
maritime est reconnu comme la 
méthode la plus écologique pour 
transporter des marchandises. Il 
faudrait donc en faire la promotion 
comme étant un moyen efficace 
d'aider le Canada à atteindre ses 
objectifs en matière d'air pur. 
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Perspectives d'avenir des chantiers navals canadiens 

Possibilités d'affaires au Canada pour les chantiers navals canadiens 

I 1  ne fait aucun doute que l'indus-
trie mondiale de la construction 
navale est en plein bouleversement 

en raison d'une surcapacité généralisée à 
l'échelle internationale, d'un excès de sub-
ventions et du fait que les gouvernements 
nationaux des grands pays constructeurs navals ne se 
conforment pas aux pratiques commerciales loyales. Le Canada 
n'est pas à l'abri de ces perturbations, et les prix maintenus à la 
baisse par des moyens artificiels ont des effets négatifs graves 
non seulement sur sa propre industrie de la construction 
maritime, mais aussi sur celle de l'Europe et des États-Unis. 

Toutefois, les problèmes ne se limitent pas à la surcapacité 
mondiale. Tl faut aussi envisager jusqu'à quel point l'industrie 
canadienne est compétitive et pourra continuer de l'être. Les 
industries canadiennes de l'automobile et de l'aéronautique  
sont de bons exemples à citer. Toutes deux souffrent de surca-
pacité à l'échelle mondiale, mais le Canada a néanmoins 
réussi à s'y tailler une place intéressante à cause de sa 

compétitivité sur les plans du coût 
de la main-d'œuvre, de la productivité 

et de la qualité des produits. Tel 
qu'expliqué plus loin dans le présent 

rapport, les constructeurs navals canadiens 
sont concurrentiels sur les mêmes plans. De 
il convient de noter que les chantiers navals 
s'intéressent pas aux grands navires de bas 

niveau technologique, comme les navires-citernes pétroliers 
et les vraquiers, dont la charpente est surtout en acier et les 
besoins en armature, moindres. L'accent y est mis sur des 
navires à haute valeur ajoutée dotés d'instruments, 
de moyens de communication et d'aides à la navigation 
innovateurs et perfectionnés. 

Les conséquences de ces bouleversements mondiaux sur 
l'industrie canadienne de la construction navale sont 
principalement de trois ordres. 

• D'abord, les armateurs canadiens se sont laissé séduire 
par les prix avantageux. Certains ont accepté 

plus, 
canadiens ne 
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Perspectives d'avenir des chantiers navals canadiens 

sciemment une qualité inférieure à cause des arrange-
ments incroyablement intéressants qui leur étaient 
offerts sur le plan des coûts et du financement, et ils 
ont fait construire leurs navires à l'étranger. 

• Les chantiers canadiens, non subventionnés, ont 
vu chuter leur aptitude à affronter avec succès la 
concurrence des constructeurs navals étrangers sur 
le marché mondial. 

• La persistance des États-Unis à imposer la conformité 
à leur Jones Act, malgré l'entrée en vigueur de 
l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), 
a fait disparaître le marché des États-Unis pour les 
constructeurs canadiens. Aucune autre industrie 
canadienne ne se trouve dans une telle situation. 
Toute politique instaurée par le Canada pour donner 
un regain à son secteur de la construction navale 
devra reconnaître, accepter et affronter ces réalités. 

Même si l'industrie de la construction 
navale canadienne se trouve dans une 
situation extrêmement difficile, elle n'en 
reste pas moins un secteur dans lequel 
s'ouvrent des perspectives solides pour 
l'avenir. Ces perspectives se concentrent 
surtout, dans l'immédiat, sur l'industrie 
nationale; l'objectif de se ménager une 
place dans les marchés internationaux 
est nécessaire à long terme. Le Comité 
est d'avis que le principe de base devant 
régir le commerce national et l'exploitation 
des ressources du pays devrait être la 
généralisation du logo « Fabriqué au 
Canada ». Cela ne veut pas dire que les 
navires et les installations navales 
doivent être construits exdusivement au 
Canada, mais il faudrait cependant que les 
politiques d'appui au secteur assurent au 
Canada des avantages économiques 
ainsi que des avantages technologiques 
et sociaux. 

Il est maintenant évident que l'industrie 
du pétrole et du gaz d'origine marine de 
la région Atlantique offre des possibilités 
énormes au secteur de la construction 
navale. L'investissement axé sur ces ressources se chiffre déjà 
à plusieurs milliards de dollars, les perspectives d'avenir de 
l'investissement et de l'exploration sont plus qu'intéressantes 
et l'industrie de la construction navale peut y contribuer et 
en profiter de nombreuses façons. Depuis l'édification de 
plates-formes complètes jusqu'à l'approvisionnement en 
composants, en passant notamment par la fourniture en 
dispositifs de manutention des ancres, en navires de ravi-
taillement, en barges, en navires de relève, en construction 
lourde, en génie, en soutien à la durée de vie du matériel et en 
logistique. Les perspectives semblent prometteuses aussi en 
ce qui concerne la côte du Pacifique et l'Arctique. 
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Selon les règlements canadiens en matière d'environnement, 
les navires de la flotte nationale de pétroliers devront être à 
double coque d'ici 2010. Tous les navires de remplacement 
devraient être construits ici même au Canada. Il est extrême-
ment intéressant d'examiner de près les répercussions d'un 
accroissement du transport par eau au détriment de celui par 
chemin de fer et par camion. Le transport maritime sort 
vainqueur haut la main de toute comparaison entre les 
modes de transport sur le plan de la diminution des 
émissions toxiques et de la sécurité par tonne-kilomètre. 

La flotte des Grands Lacs, une trentaine de navires, vieillit rapi-
dement et devra être renouvelée. Le remplacement de cette 
flotte représente plus de 10 années de travail pour les chantiers 
navals situés le long de la Voie maritime du Saint-Laurent. 

Sur la côte du Pacifique, en plus de la 
perspective de nouveaux sites pétroliers et 
gaziers, il y a aussi les exploitants commer-
ciaux de remorqueurs et de barges, qui 
devront bientôt moderniser ou remplacer 
leurs bateaux vieillissants. De plus, la British 
Columbia Ferry Corporation a annoncé qu'il 
lui fallait commencer le plus tôt possible à 
remplacer sa flotte de 43 transbordeurs. 

Les flottes gouvernementales, surtout la 
Marine et la Garde côtière canadienne, ont des 
programmes maritimes qu'elles veulent 
réaliser. 11 faut maintenant élaborer un plan stratégique de rem-
placement de ces flottes. Le gouvernement semble consacrer 
des quantités importantes de fonds publics à l'entretien de 
navires qui sont vieux et désuets, alors qu'une solution plus 
économique serait de remplacer ces navires par des neufs. À 
long terme, l'achat systématique de navires neufs allégerait les 
décaissements de l'État et ferait en sorte que les navires des 
flottes gouvernementales soient prêts non seulement à répon-
dre aux besoins prévus, mais aussi à remplir les tâches inatten-
dues occasionnées par des situations de crise tant naturelles que 

dues à l'action humaine. Un programme stratégique exhaustif, 
conçu en vue d'assurer au gouvernement des flottes toujours 
modernes et d'apporter un appui continu à l'industrie de la 
construction navale, pourrait être la base à partir de laquelle le 
secteur pourrait multiplier ses capacités fondamentales et les 
mettre au service d'autres marchés et d'autres projets. 

Le remplacement des navires de pêche offre de bons débouchés. 
À l'heure actuelle, le Canada achète à l'étranger ses navires de 
plus de 30 mètres (100 pieds) en franchise de droits. Si cette pra-
tique cessait, un nouveau marché s'ouvrirait aux constructeurs 
navals canadiens, qui possèdent hors de tout doute les capacités 
voulues pour construire de tels navires de façon concurrentielle. 

Un autre créneau est le remplacement des navires de pêche 
de moins de 19,80 mètres (65 pieds). Il 
existe des préoccupations voulant que les 
restrictions imposées actuellement à la 
longueur des navires soient inacceptables 
et nuisent à la sécurité de l'équipage. Une 
façon de palier ce problème est de créer une 
nouvelle classe pour les navires dont la 
longueur est de moins de 25,9 mètres 
(85 pieds) mais qui sont dotés d'une capacité 
comparable à celle du navire élargi qui 
avait à l'origine moins de 19,80 mètres de 
longueur. Cette nouvelle longueur ne 
poserait pas de problème sur le plan de la 
conservation des espèces, puisque le quota 

de pêche ne serait pas changé. Cela créerait néanmoins un 
créneau pour les constructeurs de petits navires, la demande 
pouvant atteindre 200 nouveaux navires de pêche. 

Une des régions qui devrait recevoir plus d'attention au cours 
des prochaines années et ouvrir de nouveaux marchés aux con-
structeurs navals canadiens est la voie maritime empruntant 
l'Arctique canadien. Cette route nordique raccourcit consi-
dérablement le trajet entre la Colombie-Britannique et 
l'Europe ou entre l'Atlantique et l'Asie. Elle pourrait être 
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RECOMMANDATION 

Que le ministère des Pêches et des Océans revoie sa réglementation 
restreignant à 19,8 mètres (65 pieds) la longueur des navires pour permettre 
de les remplacer ou par des navires d'une longueur de moins de 25,9 mètres 
(85 pieds), ou de les reconvertir à cette longueur. 

Perspectives d'avenir des chantiers navals canadiens 

L'Atlantic Hawk 
(au premier plan) et 
l'Atlantic Eagle, tous 
deux construits par 
la société Irving 
Shipbuilding Inc. 

accessible toute l'année, si le rétrécissement de la masse 
glaciaire se poursuit et que de bons brise-glaces sont utilisés. 

En outre, l'exploration pétrolière et gazière dans 
cette région suscite à nouveau de l'intérêt et, si cela 
se concrétise, il y aura une recrudescence de la 
demande pour des brise-glaces de pointe. 

Tous les constructeurs de navires du Canada 
comptent également la réparation des navires parmi 
leurs activités essentielles. Les constructeurs qui se 
sont exprimés lors du Forum de l'industrie navale en 
octobre 2000 étaient unanimes à dire que cette activité, 

bien qu'essentielle, ne suffit pas à soutenir l'entreprise, surtout 
lorsqu'il s'agit d'un chantier naval de taille importante. Les 
chantiers canadiens continueront de faire concurrence dans ce 
segment de marché, mais il sera impossible aux grands 
chantiers de rester viables en comptant uniquement sur les 
travaux de réparation. 

Enfin, les chantiers navals sont dotés d'une technologie et 
d'atouts exceptionnels qui peuvent servir, et l'ont déjà fait, à 
effectuer des travaux préliminaires pour d'autres industries. 
Ce volet pourrait être davantage exploité. 

En résumé, le Comité croit qu'il existe des débouchés 
importants, dans le domaine de la construction et dans le 
marché canadien de l'exploitation pétrolière et gazière en 
haute mer, pour l'industrie de la construction navale au 
Canada. À long terme, le Comité est convaincu que les com-
pétences fondamentales canadiennes peuvent être utilisées 
pour permettre à l'industrie de se ménager des créneaux sur les 
marchés mondiaux. 

Activités nécessaires pour assurer 
la viabilité des chantiers existants 

Selon les estimations, les 10 plus grands chantiers navals du 
Canada doivent avoir un chiffre d'affaires annuel d'environ 
500 millions à 750 millions de dollars pour demeurer viables. 
Ces chiffres représentent moins de 1 p. 100 du marché mondial 
(chaque année, environ 2 000 navires sont construits dans le 
monde à un coût unitaire moyen situé entre 25 et 40 millions 
de dollars). 

Si les règles du jeu étaient relativement uniformisées 
au pays, l'industrie de la construction 
navale canadienne devrait avoir 
suffisamment de travail, en rem-
plaçant les flottes vieillissantes 
de la Colombie-Britannique et 
des Grands Lacs et en 
poursuivant ses activités de 
réparation, pour soutenir 
pendant les 15 prochaines 
années les chantiers navals 
des provinces concernées. 
Le volume de débouchés 
commerciaux nécessaire à ces 
chantiers navals correspond à envi-
ron 25p. 100 des capacités canadiennes. 

Les Chantiers Davie Ltée et le chantier de Saint John 
représentent à eux seuls près de la moitié des capacités cana-
diennes totales. Leur viabilité dépend avant tout de la 
construction de navires neufs. Les deux entreprises visent 
principalement le marché pétrolier et gazier en haute mer et 
les marchés de l'État. 

Les autres chantiers de la côte de l'Atlantique représentent 
environ 25 p. 100 des capacités canadiennes. Pour atteindre 
le volume d'activité nécessaire, ils doivent compter sur une 
combinaison d'activités de construction et de réparation. 
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Le Comité a entendu un message puissant de la part des 
intervenants du secteur partout au Canada : « Donnez-nous 
les outils qu'il nous faut pour combattre les subventions 
étrangères et les pratiques commerciales déloyales, et nous 
vous montrerons ce dont nous sommes capables. Si le 
Canada n'a ni les ressources ni la volonté voulues pour 
s'engager dans une guerre de subventions, nous devrons 
prendre des mesures plus vigoureuses ici même afin 
d'empêcher les subventions des pays étrangers de causer 
encore plus de dommages à notre industrie de la construction 
navale ». Le Comité appuie fortement la mise en place d'une 
politique apte à donner au secteur la possibilité d'affronter la 
concurrence étrangère sur un pied d'égalité, en commençant 
au Canada. 

Les politiques instaurées par le gouvernement du Canada 
influeront lourdement sur la viabilité future des chantiers 
navals du pays. De fait, il convient de mentionner deux 
facteurs essentiels liés à la question de savoir si, à sa capacité 
actuelle, l'industrie peut subsister dans le marché national. 
Ces deux facteurs sont les suivants : 

• la mesure dans laquelle le Canada peut orienter ses 
ressources hauturières à l'avantage de l'économie 
du pays; 

• la mesure dans laquelle les flottes gouvernementales 
du Canada (représentées par le ministère de la 
Défense nationale, la Garde côtière et le ministère 
des Pêches et des Océans) peuvent planifier leurs 
approvisionnements en navires pour les 15 prochaines 
années. 

Maquette TRIBON 
d'une substructure 

de pont pour une 
plate-forme de 

production pétrolière 
semi-submersible 

L'enjeu est simple : voulons-nous une industrie de la 
construction navale au Canada? Au milieu des années 1980, 
la rationalisation a connu un échec à cause de l'absence de 
politiques propres à compenser le manque d'équité en matière 
de concurrence sur le marché mondial. La situation reste la 
même aujourd'hui. 
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Problèmes et recommandations 

Subventions et pratiques commerciales déloyales 

D ans le monde entier, la construc-
tion navale est une industrie où 
les subventions gouvernementales 

et les pratiques commerciales déloyales 
sont monnaie courante. Des recherches 
effectuées par le U.S. Department of 
Transportation, Marine Administration (MARAD) ont révélé 
que des dizaines de pays versent des subventions, sous une 
forme ou une autre, à leurs chantiers navals. Le Canada, lui, 
a décidé de ne pas aider financièrement son secteur de la 
construction navale. 

Le plus gros joueur de l'industrie est la République de Corée. 
En 1999, selon un rapport du 3 mai 2000 de la Commission des 
Communautés européennes, la République de Corée s'est 
ménagé 33,3 p. 100 de toutes les nouvelles commandes (en 
tonnes brutes officielles compensées). Venait ensuite le Japon 
avec 26 p. 100 des commandes et l'Union européenne (UE) 
avec 17,2 p.100, le reste du monde se partageant les 23,5 p. 100 
restants. En janvier 2000, la République de Corée accaparait la 

part incroyable de 72p. 100 de toutes les 
commandes mondiales, le Japon devant 
se contenter de 10 p. 100 et l'UE, de 
7 p. 100. Les Sud-Coréens ont fait l'objet 
d'une surveillance étroite de la part de 
l'UE en raison de l'allégation de subven-

tions gouvernementales de l'ordre de 40p. 100. Les Européens 
en sont arrivés à la conclusion que la surcapacité mondiale 
actuelle, estimée aux environs de 20 à 25p. 100, est attribuable 
principalement à l'expansion des chantiers navals sud-coréens 
entre 1994 et 1996. Selon les estimations, les Sud-Coréens 
auraient triplé leur capacité pendant cette période. 

Les Européens ont annoncé qu'à compter du 31 décembre 2000, 
ils ne verseraient plus de subventions, directes ou indirectes, à 
leur industrie de la construction navale. On estime que ces 
subventions s'élevaient généralement à environ 20 p. 100. 
Toutefois, dans un communiqué du début de février 2001, 
l'UE déclarait qu'elle accroissait immédiatement à 20 p. 100 
ses subventions directes, afin d'endiguer l'afflux des 
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Problèmes et recommandations 

La compétition à l'échelle 

internationale est brutale. 

Marchés faussés par des 

subventions, des pratiques 

commerciales déloyales, une 

surcapacité à l'échelle mondiale 

dans de nombreux types de 

marchés – voilà des facteurs 

qui infligent de grands 

problèmes tant à vous qu'à 

notre industrie. 

— L'honorable Brian Tobin 

Allocution devant le Forum 

de l'industrie navale 

St. John's (Terre-Neuve) 

le 20 octobre 2000 

contrats vers les chantiers navals sud-coréens. Par suite de 
cette décision, l'appui financier direct et indirect de certains 
pays européens à la construction navale pourrait grimper 
aux environs de 30p. 100. 

Aussi longtemps que l'on soupçonnera la République de 
Corée de verser de fortes subventions à son secteur de la 
construction navale, l'Europe, le Japon et les autres pays du 
monde subventionneront leurs propres industries afin 
d'essayer de protéger leur part de marché. Le niveau des 
subventions à la construction navale dans un grand nom-
bre de pays est sans précédent. 

En plus d'être étouffés par le problème des subventions, les 
chantiers navals canadiens sont complèment exclus du marché 
américain en vertu de la Jones Act. Cette loi est en réalité un 
ensemble de lois maritimes stipulant que le fret transporté entre 
des ports américains doit l'être sur des navires américains, 
obligatoirement construits, immatriculés, entretenus et réparés 
aux États-Unis, par des entreprises américaines, et dont le pro-
priétaire et l'équipage sont américains. Cette loi, qui n'est pas 

assujettie à l'ALENA, empêche les entreprises 
canadiennes de construction navale de vendre 
leurs navires aux États-Unis. Ce facteur est en 
soi un handicap énorme. Il suffit de songer à 
l'état dans lequel seraient les industries cana-
diennes de l'automobile et de l'aéronautique 
s'il leur était interdit de vendre leurs produits 
dans un marché qui accueille plus de 80 p. 100 
de toutes les exportations du Canada : celles-
ci se retrouveraient sur le pavé. 

Pendant ce temps, les navires construits aux États-Unis 
entrent au Canada en franchise de droits. Il est évident que la 
Jones Act reçoit un appui considérable des groupes de pression 
américains. Comme tel, il serait difficile d'apporter des change-
ments importants dont les Canadiens pourraient tirer profit. 
Toutefois, il est important que cette question demeure au 
premier plan des négociations sur les dispositions commer- 

dales qui doivent être entreprises avec les États-Unis — tout en 
gardant à l'esprit que même des petits ajustements pourraient 
grandement améliorer les débouchés des constructeurs 
navals canadiens. 

La politique canadienne actuelle en matière de construction 
navale ne fait pas grand chose pour contrer ces pratiques 
étrangères. Voici les éléments clés de cette politique, tels que 
décrits par Industrie Canada. Chacun d'entre eux sera analysé 
plus en détail dans une section ultérieure du présent rapport. 

• Approvisionnement canadien en ce qui concerne 
la flotte nationale — Cet élément est essentiel mais, 
malheureusement, le gouvernement fait des excep-
tions à sa politique, au détriment des constructeurs 
de navires canadiens. 

• Imposition d'un tarif douanier de 25 p. 100 sur les 
navires non couverts par l'ALENA qui sont 
importés au Canada — Cette disposition est efficace 
contre les subventions étrangères de 20  P.  100, mais 
à peu près inutile contre les subventions de 40 p. 100 
(il faudrait un tarif douanier de 67 p. 100). Il faut 
modifier la politique pour qu'elle puisse servir à 
contrer les cas de subventions élevées et la resserrer 
pour en faire disparaître les exclusions. 

• Accélération de la déduction pour investissement 
afin d'en arriver à un amortissement total sur 
quatre ans — Il s'agit là d'une option très attrayante, 
qui est réservée à un trop petit nombre d'investis-
seurs canadiens. La politique actuelle accorde 
l'option seulement aux propriétaires-exploitants 
plutôt qu'aux propriétaires et/ ou aux exploitants. 

• Accroissement à 80 p. 100 sur 12 ans du financement 
des exportations — Cette disposition est inefficace 
pour lutter contre les subventions étrangères et le 
programme Title XI aux États-Unis. Tous nos 
concurrents sont déjà en mesure d'offrir couramment 
de telles modalités. 
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• Accès à l'Institut de dynamique marine — il s'agit d'un 
établissement très reconnu, mais ses diplômés sont trop 
nombreux (parfois des promotions entières) à abandonner 
le Canada au profit d'employeurs américains. 

À la question de savoir pourquoi les chantiers navals canadiens 
ne décrochent pas des commandes plus nombreuses, la 
réponse est fort simple : c'est qu'ils doivent affronter la 
concurrence d'utilisateurs de subventions • sans disposer 
eux-mêmes d'aide gouvernementale. Pour obtenir des 
commandes, les constructeurs de navires canadiens doivent 
l'emporter sur des entreprises étrangères qui reçoivent des 
subventions pouvant aller de 20 à 40 p. 100. Les Européens, 
malgré un bon programme d'intervention directe, perdent 
une part considérable de leur marché au profit de l'Asie. Ce 
qu'il y a de déplorable dans cette situation, c'est que les com-
mandes sont accordées au pays qui verse le plus de subventions 
et non pas à celui dont les coûts sont les plus bas. 

Les grands gagnants de cette équation sont les armateurs, qui 
peuvent acheter des navires à prix très réduits. Les perdants 
sont les constructeurs de navires, les travailleurs des chantiers 
navals et les contribuables canadiens. Toute vente de navire 
étranger à un prix moindre que les coûts non subventionnés de 
la main-d'oeuvre et des matériaux constitue une pratique com-
merciale déloyale. C'est un affront à l'industrie canadienne, qui 
tente depuis plusieurs années de se tailler une place sur le 
marché mondial sans bénéficier de subventions excessives et 
injustes ni se servir de pratiques commerciales déloyales. 

Le Canada doit combattre cette pratique 
avec toute l'énergie possible. Les 
Européens ont montré la voie en défiant les 
Sud-Coréens, mais cette bataille n'a pas 
encore donné de résultats concluants. Un 
trop grand nombre de pays voient dans la 
construction navale une question de prio-
rité et de sécurité nationales. Le fait que les 
États-Unis, le membre le plus puissant de 

l'OMC, continuent de défendre vigoureusement les disposi-
tions protectionnistes de la Jones Act (une loi vieille de 77 ans) 
témoigne de l'importance toute particulière accordée à l'indus-
trie navale dans presque tous les pays du monde sauf le Canada. 

Les subventions ne prennent pas toujours la forme d'une aide 
financière gouvernementale versée à l'industrie. Dans certains 
pays, les travailleurs eux-mêmes subventionnent leur secteur 
en acceptant des salaires peu élevés et des conditions de travail 
qui ne seraient pas tolérées au Canada. En supprimant 
délibérément les droits du travail et les droits sociaux, certains 
constructeurs étrangers remplissent effectivement leurs carnets 
de commandes sur le dos de leurs employés. Devant une telle 
réalité, le Comité du projet de partenariat national presse le 
gouvernement du Canada d'élaborer et de promouvoir une 
clause sociale mondiale régissant les normes du travail dans 
l'industrie de la construction navale. 

Voici maintenant, perdue dans un univers de subventions et de 
pratiques commerciales déloyales, la définition de la vraie 
compétitivité. L'industrie canadienne est entièrement concur- 
rentielle en ce qui concerne les coûts de la main-d'oeuvre, la 
productivité et la qualité du travail. Selon ce que signale 
Industrie Canada, entre 1988 et 1998, la productivité du 
travail dans l'industrie de la construction et de la réparation 
des navires s'est accrue au rythme rapide de 2,81 p. 100 par 
an, ce qui donne une augmentation totale de 31,9 p. 100 en 
une décennie. La productivité du travail mesure le produit 
intérieur brut (PM) par employé. Pendant les 10 mêmes 

années, le taux annuel de croissance de 
l'ensemble du secteur manufacturier s'est 
chiffré à 0,81 p. 100. En comparaison, 
le taux annuel de croissance du secteur 
des aéronefs et des pièces d'aéronefs était 
de 1,61 p. 100 et celui de l'industrie de 
l'automobile, de 1,54 p. 100. En ce qui a 
trait à la productivité du capital, qui 
mesure le PIB selon le stock de capital, le 
secteur de la construction navale a connu 
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Pays  
Allemagne 
Norvège 
Finlande 
Japon 
Danemark 
France 
Pays-Bas 
États-Unis 
Italie 
Suède 
Canada 
Royaume-Uni 
Grèce 
Taiwan 
République de Corée 

Taux 	Année 
34,04 $ 
26,19 $ 
25,49 $ 
25,09 $ 
20,66 $ 
19,99 $ 
19,74$  1994 
18,39 $ 
17,89 $ 
17,50$  1993 
15,00 $ 
13,73 $ 
13,11 $ 
11,81 $ 
8,03$  

Source : U.S. Bureau of Labour Statistics (1999), selon les statistiques disponibles 

Ad 
les plus Ires, à savoir celles de 1996, ituf indicatecontraire. 

1993 

1992 
RECOMMANDATION 

Que le gouvernement du Canada : 
• fasse des pressions pour que soient éliminées les subventions à 

l'industrie de la construction navale dans le monde entier; 
• presse les États-Unis d'apporter des modifications à la Jones Act 

afin de permettre une participation accrue des chantiers navals 
canadiens au marché américain; 

• résiste à toute demande des autres pays qui voudraient l'amener 
à modifier les dispositions de sa politique en matière de construction 
navale, et ce, jusqu'au moment où l'industrie canadienne aura pu 
surmonter les effets à long terme des subventions et des 
pratiques commerciales déloyales; 

• élabore et fasse valoir une clause sociale internationale concernant 
les normes du travail dans la construction navale. 

Problèmes et recommandations 

le taux « incroyable » de croissance annuelle de 4,47  P.  100. Les 
progrès technologiques sont cités comme l'une des raisons de 
cette tenue « remarquable et intéressante » du secteur. 

Quand aux taux de la main-d'œuvre, le tableau qui suit 
illustre que le Canada est concurrentiel face aux autres pays 
industrialisés. 

Tableau 1 — Taux horaire de la main-d'oeuvre employée dans l'industrie, 
de la construction navale, pour certains pays 

Les représentants d'Industrie Canada reconnaissent que sur 
le plan de la qualité, les Canadiens peuvent affronter la 
concurrence des meilleurs en la matière. 

Le défi à relever par le Comité est de formuler des recom-
mandations visant à redonner à l'industrie canadienne de la 
construction navale sa place méritée dans un marché réel et 
durable, sans subventions gouvernementales. La situation 
est parfaitement claire. Le temps presse et la marge de 
manoeuvre est étroite. 

18  

Les subventions versées par les pays étrangers ont pratique-
ment détruit le marché des exportations. Sans subventions, il 
sera difficile au Canada de concurrencer efficacement ses 
rivaux. Il y a bien quelques créneaux fructueux, comme en 
fait foi la réussite de la société East Isle Shipyards, de 
Georgetown (Île-du-Prince-Édouard), qui a vendu ses produits 
au Panama, mais la province a dû offrir des incitatifs 
spéciaux pour que le marché puisse se conclure. 

Même si les subventions cessaient demain, leurs effets 
persisteraient pendant un bon moment. Les pays qui 
recourent aux subventions s'assurent aujourd'hui des 
débouchés qui permettent à leur industrie de progresser 
dans la courbe d'apprentissage relative à toute une série de 
navires, et de devenir plus concurrentielle à long terme. 
Dans de telles conditions, le Canada doit d'abord chercher 
des solutions au sein de son propre marché. 

Il est temps que le Canada, un pays encadré par trois océans 
et doté en plus des Grands Lacs et de la Voie maritime du 
Saint-Laurent, assume ses responsabilités et mène bataille en 
vue de se donner une industrie innovatrice et concurrentielle 
qui mérite d'être désignée priorité nationale — avant qu'il ne 
soit trop tard. 



RECOMMANDATION 

Que les gouvernements fédéral et provinciaux collaborent avec l'industrie 
en vue de veiller à ce que le modèle du syndicat industriel soit la structure 
syndicale désignée pour les chantiers de construction navale, les installations 
en mer et les autres chantiers d'ouvrages maritimes. 

Relations employés-employeurs 

U n domaine dans lequel les gouverne-
ments fédéral et provinciaux 
peuvent collaborer avec l'industrie 
est celui des relations employés-

employeurs. La productivité est prioritaire 
et il faut absolument l'optimiser tout en 
respectant le droit des travailleurs à la 
négociation collective. De par la tradition, 
la construction navale au Canada est forte-
ment syndicalisée dans un contexte indus-
triel, avec un seul syndicat (par opposition à 
un contexte de plusieurs syndicats dif-
férents), c'est-à-dire qu'un seul agent négoci-
ateur accrédité représente tous les employés 
de la production. 

Dans une telle situation, tous les métiers et, par là, tous les 
travailleurs employés à la construction, à l'entretien ou à la 
réparation des navires, des installations en mer et du reste de 
l'infrastructure maritime, adhèrent au même syndicat. Par 
conséquent, toute question touchant les relations industrielles 
et tout conflit de compétence serait réglé par le biais d'une 
même convention collective. 

INDUSTRIE 	CANADIENNE 

Toute garantie de stabilité totale de la 
main-d'œuvre est improbable, pour ne pas 
dire impossible. Il faut ajouter, cependant, 
que le contexte d'un seul syndicat est ce 
qu'il y a de mieux pour assurer la plus 
grande stabilité de la main-d'œuvre, quel 
que soit le lieu de travail. Un bon exemple 
de cet avantage est l'absence de tout cas 
enregistré de malaise ouvrier ou de perte 
de temps de travail en raison de conflits de 
compétence dans le contexte sectoriel d'un 
syndicat unique. 
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III 

Accords internationaux de construction navale 

L es subventions, qui faussent les 
échanges commerciaux, et les 
pratiques de dumping sont le fléau de 

l'industrie mondiale de la construction 
navale depuis de longues années. Les prob-
lèmes ont culminé pendant les années 1970 
et 1980, poussant les gouvernements à 
instaurer des politiques pour en venir à 
bout. C'est en 1969 que l'Organisation de 
coopération et de développement écono-
miques (OCDE) a négocié pour la première 
fois une entente concernant les crédits à 
l'exportation pour la construction de navires. 

En 1989, les États-Unis ont entamé des 
négociations en vue d'un Accord sur les conditions normales 
de concurrence dans l'industrie de la construction et de la 
réparation navales marchandes. Cet accord avait pour but de 
fixer, par des dispositions ayant force obligatoire, un régime de 
concurrence exempt de subventions et de dumping pour l'in-
dustrie de la construction navale dans tous les pays membres 
de l'OCDE et en République de Corée. À l'époque, ces pays 
représentaient environ 80 p. 100 de toute l'industrie mondiale 
de la construction navale. 

En décembre 1994, la Commission des 
Communautés européennes et les gou-
vernements de la Finlande, du Japon, de la 
République de Corée, de la Norvège, de la 
Suède et des États-Unis ont signé l'acte 
final de l'Accord. Il ne restait à toutes les 
parties qu'à le faire ratifier officiellement 
au moyen de leurs processus nationaux. 
Les parties ont convenu d'une date cible, 
le 15 juillet 1996, pour l'entrée en vigueur 
de l'Accord. Il n'y a jamais eu ratification. 
L'entente s'est effondrée et le désordre 
entourant les subventions et le dumping a 
pu se poursuivre en toute liberté. 

Le dernier accord international officiellement ratifié concernant 
le financement des navires est l'Arrangement concernant les 
crédits à l'exportation des navires de l'OCDE, qui a été signé 
par les États membres en 1981. Les dispositions de cette entente 
sont désuètes depuis un bon moment. Elles prévoient un taux 
d'intérêt de 8p. 100 et une période maximale de rembourse-
ment de huit ans et demi. À ce moment-là, le taux de 8p. 100 
était très privilégié, en comparaison d'un taux d'intérêt 
commercial de près de 14 p. 100 pour le dollar américain. 

20 



De plus, la période de remboursement était relativement 
longue pour les prêteurs européens. Au milieu des années 
1980, l'écart entre le taux de l'OCDE et le taux commercial s'é-
tait réduit à environ 100 points de base (1  P.  100) pour les prêts 
en dollars américains. Certains pays européens, 
obéissant à leur mentalité de subventions, 
prêtaient des devises à taux monétaire 
(à deux chiffres) élevé (par exemple, 
en livres sterling), mais au taux 
d'intérêt de 8 p. 100, afin de 
conserver dans l'équation un 
certain degré de subvention 
des taux d'intérêt. 

L'Accord recommandait le 
passage à un taux commercial, 
appelé taux d'intérêt commercial 
de référence (TICR), et de prolonger 
à 12 ans la période maximale de rem-
boursement. Le Canada continue de respecter 
les nouveaux taux et les nouvelles modalités, 
États-Unis ne le font pas. Ces derniers se sont dotés de leur 
propre programme de financement, appelé Title XI. Il est 
probable que d'autres pays offrent les modalités de finance-
ment qui servent le mieux leurs intérêts. À tous égards, il 
s'agit d'un dilemme intéressant : aucune entente officielle 
n'appuie la conformité aux dispositions de l'Accord, et cet 
accord de 1981 est tellement périmé que personne ne s'attend 
à ce que quiconque en respecte les dispositions. 

Selon les derniers commentaires de l'OCDE sur la question, 
le groupe de travail du Conseil de l'OCDE s'est réuni les 
18 et 19 décembre 2000 afin de débattre les moyens d'obtenir 
des modalités de concurrence normale dans l'industrie de la 
construction navale. Le groupe a finalement pris la décision 
de retarder toute considération plus sérieuse de telles modalités 
jusqu'à ce que la nouvelle administration américaine soit en 
place et puisse préciser sa position sur cette question. 

Dans un communiqué émis le 20 décembre 2000, le président 
du groupe de travail du Conseil de l'OCDE annonçait qu'un 
accord était intervenu visant la mise à jour des dispositions 
financières concernant les navires, et qu'il était urgent de mettre 

à jour aussi l'Arrangement concernant les crédits à 
l'exportation de navires, signé en 1981 et 

devenu désuet, afin qu'il concorde 
avec les conditions actuelles des 

marchés. Lors de sa prochaine 
réunion, en juillet 2001, le 
groupe de travail devrait, 
dans la mesure du possible, 
étudier un texte avant de lui 
donner l'approbation finale. 

y a maintenant plus de 12 ans 
que l'Accord, qui devait mettre 

fin aux subventions et au dumping 
comme pratiques de concurrence dans 

l'industrie, a vu le jour. 

Maquette du 
Liberty Island, un 

drageur de 5 000 m 3, 
produite par un 

constructeur naval 

mais les 

L'industrie sait faire face 

à la concurrence à armes 

égales, quand les joueurs sont 

traités sur un pied d'égalité 

et peuvent se mesurer les uns 

aux autres au mérite. 

— Mémoire du Groupe Irving 

Halifax (Nouvelle-Écosse) 

Janvier 2001 
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Financement et investissement 

La nouvelle politique de construction 

navale devrait viser la création, à 

travers le pays, de centres d'excellence 

dotés d'installations de construction 

navale modernes et efficaces, le tout 

combiné à des incitatifs judicieux qui 

encourageraient les armateurs à 

accélérer le rajeunissement de la 

flotte commerciale canadienne. 

— Mémoire conjoint de Canadian 

Shipbuilding & Engineering Ltd. 

et de la Fraternité internationale 

des chaudronniers, Local 680 

Janvier 2001 

L/industrie 
canadienne de la 
construction navale 

ne recevant pas de subven-
tions, il est essentiel que 
toute politique visant ce 
secteur prévoie au moins des sources 
concurrentielles et un environnement favorable à l'investisse-
ment, afin de combattre les pratiques abusives adoptées par les 
gouvernements et les chantiers navals étrangers. La présente 
section porte sur quatre grands thèmes : 

• les crédits à l'exportation; 
• le financement à durée prolongée; 
• le financement en vertu du programme Title XI; 
• les transferts fiscaux dans le cas des navires à 

coque nue. 

Crédits à l'exportation 

La politique actuelle du Canada en matière de construction 
navale prévoit des crédits à l'exportation versés par la 
Société d'expansion des exportations (SEE), une société 
d'État du gouvernement fédéral. Les modalités générales de 
financement propres à la SEE sont régies par l'Arrangement 

concernant les crédits à 
l'exportation des navires de 
l'OCDE, et elles sont mises à 
la disposition de tous les 
pays membres de l'OCDE. 
Comme telles, elles n'appor-

tent aucun avantage particulier aux constructeurs de navires 
canadiens. De fait, tel que mentionné plus haut, la confusion 
règne quant aux directives précises à appliquer. 

Les crédits à l'exportation sont une réalité un peu hybride. 11 ne 
s'agit pas de prêts purement commerciaux, ni de prêts à con-
ditions de faveur ou subventionnés. Ils se situent quelque 
part entre les deux. Une classification convenable de ces 
crédits pourrait les placer parmi les « prêts axés sur les pra-
tiques commerciales ». Les taux d'intérêt sont basés sur des 
points de référence commerciaux (par exemple, les bons du 
Trésor américains dans le cas des prêts en dollars améri-
cains), mais ils peuvent être fixés au départ avant tout verse-
ment sur prêt. Aux termes des directives de l'OCDE, un 
TICR est établi chaque mois et peut être conservé pendant un 
maximum de 120 jours. Si les conditions du marché sont 
telles que les taux d'intérêt montent, la situation peut 
devenir fort avantageuse pour l'emprunteur. 

de financement 



En 1999, par exemple, les taux d'intérêt se sont mis à 
augmenter. Le TICR, qui était de 5,65 p. 1001e 15 janvier 1999, 
avait grimpé à 7,05 p. 100 en juillet, ce qui représentait une 
hausse de 140 points de base. L'acheteur avisé aurait pu tirer 
parti de la situation et immobiliser un prêt à 5,65 p. 100. Le taux 
n'est jamais descendu aussi bas depuis. Le prêteur, de son côté, 
aurait été obligé de financer le prêt dans des conditions de 
marché à taux plus élevé. 11 ne s'agit pas là d'opérations de 
crédit purement commerciales, car si tel était le cas le prêteur 
se protégerait contre tout risque de financement en offrant un 
taux fixe au moment de l'encaissement de la première tranche 
du prêt. Cela veut-il dire que le prêteur subit une perte? Pas 
nécessairement. Ce genre de situation se produit de temps à 
autre dans le contexte des crédits à l'exportation. 

De nombreux pays qui versent des subventions à leur 
secteur de la construction navale ont aussi comme habitude 
d'accorder les taux d'intérêt les plus bas possibles permis par 
les directives de l'OCDE concernant les acheteurs étrangers. 
Tel qu'expliqué plus haut, une telle pratique peut entraîner 
des avantages supplémentaires intéressants pour leurs 
constructeurs de navires et des désavantages additionnels 
pour l'industrie canadienne. Selon les taux courants, une 
économie de 100 points de base pourrait réduire de près de 
20 p. 100 les paiements de prêt. Le Canada n'a pas comme 
politique d'offrir automatiquement le taux le plus bas. 

La tendance des gouvernements étrangers à subventionner 
leur industrie se porte fort bien de nos jours. Malgré 
l'annonce répétée de la cessation des appuis de ce genre à la 
fin de 2000, la Commission de l'Union européenne est citée 
dans le numéro de février 2001 du bulletin d'information 
de Schiffa & Hafen, New Ships, comme [traduction] 
« envisageant la possibilité, pour les pays membres, 
d'octroyer des subventions d'État pouvant aller jusqu'à 21 p. 
100 des contrats de construction navale, la mesure ayant 
pour but de contrer la concurrence sud-coréenne ». 
Les niveaux européens de subventions directes et indirectes, 
souvent présumés se situer aux environs de 20p. 100, n'ont 

pas réussi à endiguer l'afflux des commandes vers les 
Sud-Coréens. 

Un artide paru dans le New York Times du 1 er  février 2001 et 
intitulé « A Revival for Brazilian Shipyards », signale que le 
gouvernement du Brésil a prolongé de 15 à 20 ans la période de 
remboursement de ses prêts à la construction navale et a réduit 
de 6 à 4 p. 100 le taux d'intérêt de ces prêts. Ces modalités sont 
bien meilleures que celles consenties par le Brésil à son réputé 
fabricant d'aéronefs, Embraer, et qui avaient déclenché un 
conflit devant l'OMC entre le Canada et le Brésil, différend 
pour lequel le Canada a finalement obtenu gain de cause. 

Le Canada ne suit pas les mêmes lignes de conduite que bien 
d'autres pays. Il n'a pas comme politique d'offrir automatique-
ment les taux d'intérêt les plus avantageux permis par les 
directives de l'OCDE. Le gouvernement du Canada s'attend à 
ce que la SEE fonctionne de façon autonome ou encore, comme 
le prescrit la Loi sur l'expansion des exportations, « d'une manière 
financièrement saine ». Le système canadien de crédits à 
l'exportation est unique en son genre. Tel que mentionné plus 
haut, bien des pays ont adopté comme principe de consentir les 
taux d'intérêt les meilleurs qui soient permis par les directives 
de l'OCDE; peu leur importe que, dans certains cas, ce genre 
d'appui soit susceptible d'apporter aux emprunteurs des avan-
tages supplémentaires très concrets. 

L'industrie de la construction navale a besoin que le 
gouvernement du Canada s'engage à veiller à ce que des 
commandes ne se perdent pas à cause des taux d'intérêt ou 
des autres modalités prescrites par l'OCDE. Il faut que le 
Canada soit en mesure d'offrir ce qu'offrent les autres pays 
si, de fait, l'emprunteur veut que soient mises en 
pratique les modalités de l'OCDE. 

En fin de compte, pour ce qui est des modalités 
de l'OCDE, le problème est qu'elles ne corres-
pondent plus à la réalité du marché. Les 
acheteurs de navires veulent maintenir à la 
baisse les frais de service de leur prêt, et la façon 

Il faut planifier en fonction 

des besoins à long terme des 

flottes et de l'espacement des 

contrats pour qu'une 

main-d'œuvre restreinte 

ait une charge de 

travail uniforme. 

— Robert G. Allan, 

Robert Allan Ltd. 

Vancouver 

(Colombie-Britannique) 

Janvier 2001 
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Glace Bay, un navire de 
défense côtière (NDC). Les 
navires de cette série ont 
été construits au chantier 
naval d'Halifax, une division 
de la société Irving 
Shipbuilding Inc. 

Forces canadiennes, photo 
du sgt Mike  Basin. 

Problèmes et recommandations 

la plus rentable d'y arriver est de faire prolonger par le prê-
teur la période de remboursement. L'OCDE ne prévoit pas le 
genre de modalités de financement qui rend abordable, dans 
le pays de l'emprunteur, l'achat de biens de consommation. 
Au Canada, les consommateurs peuvent obtenir facilement 
des modalités de financement avec une période de rembourse-

ment de 20 ans pour se procurer des 
véhicules récréatifs ou des bateaux 
de plaisance. Les mêmes modalités 
devraient être consenties pour 
l'achat de navires commerciaux. 

Un des facteurs qui jouent contre 
le financement à durée prolongée, 
dans les directives de l'OCDE, est 
le fait que très peu de pays sont 
dotés de systèmes de prêt direct 
comparables à la SEE. La SEE a sa 
propre Trésorerie, qui s'occupe 
très efficacement de remplir les 
besoins de financement (les coûts) 

du portefeuille de prêts de la Société. La plupart des pays de 
l'OCDE ont des programmes de garantie de prêts et ces pro-
grammes, par leur nature même, ne permettent pas de réduire 
au minimum les frais de financement. Il s'ensuit que pour bien 
des pays de l'OCDE, le prolongement de la durée d'un prêt 
se traduit souvent par une extension des coûts. Le Canada a 
tout ce qu'il faut pour montrer la voie aux autres pays dans 
le domaine du financement à durée prolongée. La section qui 
suit décrit les moyens d'y arriver. 

Prêts à durée prolongée 

Un des avantages indubitables de la SEE par rapport aux 
autres organismes de crédit à l'exportation, un avantage 
dont elle se sert au profit des exportateurs canadiens, est sa 
capacité d'agir comme agence de prêt direct dans le cadre de 
transactions commerciales. La SEE s'est révélée très efficace 
pour ce qui est d'aider les exportateurs canadiens à financer 
des projets et de leur consentir des modalités de rembourse- 

ment qui concordent bien avec la vie utile d'une transaction. 
Cette capacité prend une importance spéciale pour le secteur 
de la construction navale et maritime industrielle en général. 
Les navires ont un cycle de vie utile pouvant durer de 25 à 40 
ans, ce qui cadre bien avec une période de remboursement 
de 18 ans. La période de remboursement de 12 ans prévue 
par l'OCDE est peut-être attrayante dans les cas où le prix de 
vente du navire est déjà subventionné au rythme de 20 à 40 
p. 100, mais elle ne l'est pas ici en raison de l'absence de sub-
ventions. Le prolongement de la durée du financement 
réduit les coûts annuels d'amortissement du prêt. 

Cette situation n'est pas sans rappeler celle d'une personne qui 
veut s'acheter une maison et qui essaie de financer son achat sur 
une période d'amortissement de 12 ans. Cette période pourra 
convenir si l'acheteur dispose d'un revenu élevé ou d'un avoir-
propre considérable. Elle ne conviendra pas à un grand nombre 
d'acheteurs légitimes qui n'ont pas suffisamment d'encaisses 
pour payer la maison en 12 ans, mais qui n'en ont pas moins 
une bonne cote de crédit. Voici un exemple : la mensualité 
approximative, principal et intérêts, est de seulement 1 000 $ 
pour un prêt hypothécaire de 150 000 $ au taux de 6,5  p.100  
avec une période d'amortissement de 25 ans. Si la période 
d'amortissement est de 12 ans, la mensualité monte à 1 500 $. 
Certains diront que la période de 12 ans offre un marché plus 
avantageux, en valeur actualisée nette, parce que l'emprunteur 
paie moins d'intérêts. Le facteur décisif reste le montant de la 
mensualité hypothécaire à verser, car pour l'acheteur moyen, ce 
qui compte le plus, c'est ce qu'il a les moyens de payer. La 
situation est la même pour l'acheteur de navire. L'armateur 
veut maintenir ses coûts le plus bas possible afin que le taux 
quotidien soit assez concurrentiel pour produire une marge 
bénéficiaire raisonnable dans le cours d'une année. 

Le financement à durée prolongée del8 ans et le tarif douanier 
de 25p. 100 imposé aux navires non couverts par l'ALENA 
constituent une combinaison efficace. Le financement sur 
18 ans peut diminuer le coût quotidien initial de service du 
prêt, le ramenant à un niveau qui peut concurrencer le coût de 
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Tableau 2 — Recours à une période d'amortissement de 18 ans pour comba 
les subventions versées par les gouvernements étrangers 

Consruction 
canadienne, 

sans subvention 

60 000 000 $ 
0$ 

 60 000 000 $ 

0$ 
 60 000 000 $ 

12 000 000 $ 
48 000 000 $ 

18 ans 
6,28 % 

à capital constant 

Construction 
étrangère, 

60 000 000 $ 
24 000 000 $ 
36 000 000 $ 

9 000 000 $ 
45 000 000 $ 

9 000 000 $ 
36 000 000 $ 

12 lir's 	' 
6,28 % 

à capital constant 

Construction 
étrangère, 

60 000 000 $ 
12 000 000 $ 
48 000 000 $ 

12 000 000 $ 
60 000 000 $ 
12 000 000 $ 
48 000 000 $ 

r dia 
ans 

Coûts - Main-d'oeuvre et matériaux 
Soustraire les subventions 
Prix de vente 
Ajouter le tarif douanier canadien 

de 25 `)/0 
Prix final de l'acheteur 
Acompte (20 °/0) 
Somme à financer 

Modalités de prêt 
Période d'amortissement 
Taux d'intérêt (OCDE) 
Genre de paiement 

subvention de 40 % subvention de 20 

Taux quotidien de service du prêt 
Désavantage coût (en $) 
Désavantage coût (en `)/0) 

12 300 $ 
476 $ 

4,03 0,/lbr.  

	

V1124$ 824 $ 	 15 765,à 
0 $ 

 
3941  

	

0,00 (y. 	 33,33 'Vo _mua& 	Aet 

service du prêt nécessaire à l'achat d'un navire étranger 
subventionné à 40 p. 100 et dont l'acquisition est financée selon 
un amortissement sur 12 ans. Et, fait plus important, ce type de 
financement est un financement qui s'applique au marché 
commercial et, à ce litre, ne contrevient pas aux directives de 
l'OCDE. Le tableau ci-dessus illustre ces constatations. 

Le Comité du projet de partenariat national est d'avis que si la 
SEE offrait un financement à durée prolongée (période de rem-
boursement de 18 ans) à des taux commerciaux concurrentiels 
pour l'achat de navires canadiens neufs ou remis à neuf, les 
chantiers y trouveraient de nouveaux débouchés considérables. 

Les facteurs de base, en ce qui concerne le financement à 
durée prolongée, sont les taux d'intérêt et la solvabilité de 
l'acheteur-emprunteur. 

• Taux d'intérêt (frais de montage, etc.) — Pour que 
le Canada reste concurrentiel sur le plan des frais de service 
du prêt, il faut que le taux d'intérêt soit égal au taux de  

l'OCDE (le TICR) offert aux con-
currents de l'étranger. II pourrait 
être difficile à la SEE d'offrir un tel 
taux sur une base strictement 
commerciale. Une solution de 
rechange serait de structurer le 
prêt selon une période de rem-
boursement de 12 ans, au TICR, 
mais en prévoyant une période 
d'amortissement de 18 ans. Une 
fois terminée la période de 12 
ans, le taux pourrait être modifié 
de manière à correspondre au 
taux courant de l'OCDE. Si une 
telle façon de procéder fait en 
sorte que la SEE se retrouve hors 
du cadre de définition d'un prêt 
commercial, le Canada pourrait 
facilement défendre sa décision 

d'offrir du financement à durée prolongée pour combattre 
l'effet des subventions versées par ses concurrents étrangers. 
Si la SEE est incapable de fournir le financement compétitif 
nécessaire, il faudrait envisager de traiter les demandes dans 
le contexte de l'intérêt national. 

• Solvabilité de l'acheteur-emprunteur — Il est à 
espérer que la plupart des acheteurs éventuels répondront aux 
critères de prêt de la SEE. Toutefois, comme dans le cas des taux 
d'intérêt, il pourra se présenter des cas où l'acheteur ne répond 
pas aux critères de prêt de base de la SEE, mais où il reste dans 
l'intérêt du pays d'envisager de traiter la demande. 

Il pourrait se produire une autre situation, dans laquelle un 
concurrent offre plus de financement que le Canada. Cela pour-
rait advenir, par exemple, si la SEE préfère financer, disons, 70 
p. 100 du prix du navire et non pas la somme supérieure dont a 
besoin l'emprunteur. Le gouvernement fédéral, peut-être en 
coopération avec le gouvernement provincial compétent, 
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Problèmes et recommandations 

Il ne faut pas tourner le dos à 

cette industrie. Elle peut et doit 

être revitalisée pour lui permettre 

de jouer le rôle qui lui revient 

dans l'économie de ce pays. 

— Wayne Butler, TCA/FTCN, 

Local 20 

St. John's (Terre-Neuve) 

Décembre 2000 

pourrait alors songer à accepter le risque accru de financement 
en s'appuyant sur une base de responsabilité éventuelle. 

Une autre solution pouvant servir à optimaliser le financement 
provenant du Canada serait de donner au prêteur une garantie 
de valeur résiduelle qui lui assurerait une certaine valeur rela-
tivement au navire (qui est la garantie principale du prêteur) 
pendant toute la durée du prêt. Ce procédé serait de nature 
semblable à l'assurance fournie par la Société canadienne 
d'hypothèques et de logement (SCHL) relativement aux loge-
ments construits par des constructeurs canadiens approuvés. 

Une des clauses restrictives de l'Accord sur les conditions 
normales de concurrence dans l'industrie de la construction et 
de la réparation navales marchandes, de l'OCDE, prévoit qu'il 
faut permettre les prêts et garanties aidés par l'État et accordés 
à des acheteurs locaux de navires, à condition que ces prêts et 
garanties ne soient pas plus favorables que dans le cas 
d'acheteurs étrangers. L'objectif est de traiter de manière égale 
les acheteurs nationaux et les acheteurs étrangers. Une clause 
restrictive de ce genre devrait être incluse dans toutes les 
ententes de financement provenant de sources canadiennes. 

Financement en vertu du programme Title XI 

Le gouvernement des États-Unis ne verse pas de subventions 
directes à ses constructeurs de navires, choisissant plutôt de les 
aider au moyen d'un programme de financement très attrayant 
appelé 'Me XI. Le programme offre notamment une période 
prolongée de remboursement pouvant aller jusqu'à 25 ans, qui 
réduit considérablement pour l'emprunteur les frais quotidiens 
de service du prêt en comparaison de ce que seraient ces frais 
selon les modalités de l'OCDE. À titre d'exemple, un prêt con-
tracté selon les modalités de l'OCDE pourrait coûter 50 p. 100 
de plus en frais quotidiens de service qu'un prêt consenti dans 
le cadre du programme Title XI. Les détails de la comparaison 
figurent plus bas dans la présente section. Dans une industrie 
sensible aux mouvements de trésorerie comme l'est la cons-
truction maritime, la période de remboursement prolongée est 
un avantage énorme. Peu importe que l'emprunteur finisse par 
payer plus d'intérêt en choisissant l'option Title Devant 
deux navires offerts à des prix également concurrentiels, l'em-
prunteur optera pour celui qui lui offre les frais de service du 
prêt les plus bas. Il agit ainsi exactement comme le consomma-
teur dont les liquidités sont limitées et qui cherche un véhicule 
à louer; entre deux véhicules semblables, le consommateur 
choisira toujours celui dont les frais mensuels sont les plus bas. 

Ce programme a vu le jour en 1936. II prévoit un prêt pleine-
ment garanti par le gouvernement des États-Unis et a pour but 
de promouvoir la croissance et la modernisation de la marine 
marchande et des chantiers navals des États-Unis. Les acheteurs 
américains ou étrangers sont admissibles au programme, 
comme le sont les chantiers navals pour financer la technologie 
de pointe en construction maritime. Les navires admissibles 
comprennent toute la gamme des navires commerciaux, les 
plates-formes pétrolières et les docks flottants. Voici les princi-
pales modalités de financement offertes par le programme : 

• période de remboursement — jusqu'à 25 ans, soit en 
paiements égaux, principal et intérêts, soit en 
paiements à capital constant, principal et intérêts; 
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• niveau de financement — jusqu'à 87,5  P.  100 du coût 
du navire; 

• taux d'intérêt — négocié au cas par cas en prenant 
pour repère le taux des obligations du Trésor 
américain; 

• durée du taux d'intérêt — peut être fixée pour la 
période entière du prêt. 

Malgré la période de remboursement prolongée, le pro-
gramme est autonome sur le plan financier parce que les 
taux d'intérêt et les frais sont de nature commerciale. Voici 
un court résumé des frais : 

• taux d'intérêt — celui des obligations du Trésor 
américain de durée moyenne comparable, plus une 
marge de prêt basée sur la solvabilité de l'emprunteur; 

• commission de garantie — de 0,25 à 0,5 p. 100 
pendant la période avant la livraison et, ensuite, une 
commission annuelle de 0,5 à 1 p. 100; 

• frais de montage — 0,5 p. 100; 
• commission d'engagement — renseignement non 

disponible; 
• frais d'enquête — 0,5 p. 100 sur des obligations 

maximales de 10 millions de dollars (50 000 $), plus 
0,125 p. 100 sur toutes les obligations dépassant 
10 millions; 

• frais d'agent — déterminés au cas par cas et seulement 
pour les transactions de plus de 50 millions de dollars. 

Au départ, le programme Title XI devait s'appliquer seulement 
aux ventes sur le marché intérieur, mais depuis 1994, il s'étend 
aux ventes à l'exportation. Certains observateurs n'appar-
tenant pas au secteur de la construction navale ne voient pas 
dans le programme Title XI une menace grave pour le Canada. 
Les partisans du programme font remarquer le petit nombre 
de transactions (une douzaine ou à peu près) et rappellent que 
seulement deux d'entre elles concernaient des acheteurs 
canadiens. D'autres observateurs sont d'avis que le pro-
gramme Title XI ne peut probablement pas concurrencer les 

subventions étrangères, surtout si l'on tient compte de la 
compétitivité des prix des chantiers navals américains. En y 
regardant de plus près, on s'est aperçu que 14 transactions à 
l'exportation avaient été financées entre 1994 et 1999. Mais ce 
qu'il y a de plus important, c'est que le financement était lié 
à la vente de 30 navires dans le cadre d'un contrat d'une 
valeur totale de 1,8 milliard de dollars américains. Voilà des 
commandes que les chantiers navals canadiens auraient pu 
décrocher s'ils avaient eu accès à un programme de finance-
ment capable de concurrencer le programme Title  XI.  Ces 
constatations sont la preuve incontournable du fait que les 
subventions étrangères peuvent être vaincues au moyen d'un 
système non subventionné de financement à durée prolongée 
et à frais mensuels peu élevés de service du prêt. 

Le Canada est extrêmement vulnérable devant les effets du 
financement Title XI parce que les navires américains sont 
admis au Canada en franchise de droits, en vertu des disposi-
tions de l'ALENA, et qu'il n'accorde aucune subvention aux 
chantiers navals canadiens. Le Canada a déjà perdu un nombre 
considérable d'emplois à cause du programme Title XI et 
risque d'en perdre d'autres. De nombreuses ventes permises 
par le programme de financement Title XI doivent être perçues 
comme des occasions où le Canada aurait pu être dans la 
course et la gagner. Dans un de ces cas, les sociétés Secunda 
Atlantic Inc. et Secunda Marine Atlantic Ltd. ont acheté 
chacune un navire auprès de chantiers navals américains, en 
1996 et 1997, au coût total d'environ 70 millions de dollars, 
dans le but de s'en servir dans les zones hauturières de 
l'Atlantique. D'autres commandes et d'autres emplois auraient 
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Durée 
prolongée 

18 ans 

50 000 000 $ 
6,28 % 

à capital 
constant 

.** 

Problèmes et recommandations 

été perdus si la province de la Nouvelle-Écosse n'était pas 
intervenue pour offrir des garanties aussi compétitives que 
celles du programme Title XI. Grâce à l'action du gouverne-
ment provincial, deux navires de ravitaillement, The Hawk et 
The Eagle, ont été construits à Halifax, et nombreux sont ceux 
qui considèrent ces deux navires comme l'élite de la flotte 
hauturière de l'Atlantique. 

La caractéristique principale du programme de financement 
Title XI est sa période de remboursement qui peut se 
prolonger jusqu'à 25 ans. Le coût réel du prêt se compose d'un 
taux d'intérêt débiteur de base comparable au taux 
des obligations du Trésor américain (environ 5,4 p. 100 en 
février 2001 pour les obligations de 30 ans) et d'un taux débiteur 
commercial normal, auxquels s'ajoute la gamme habituelle de 
frais divers. Il est probable que le taux d'intérêt débiteur global 
dépasse le TICR courant de l'OCDE. En ce sens, il est possible 
de concurrencer le programme Title XI en recourant aux 
mécanismes financiers existants. 

Le tableau 3 offre une comparaison de trois types financement : 
• 25 ans, financement selon le programme Title XI; 
• 18 ans, financement à durée prolongée; 
• 12 ans, financement selon l'OCDE. 

Afin de faciliter la comparaison, le même taux d'intérêt 
s'applique dans les trois cas. Il n'y a pas de frais ajoutés. Le 
remboursement s'effectue par des paiements à capital constant, 
c'est-à-dire, des paiements égaux, principal et intérêts. Les 
résultats montrent que le financement sur 25 ans peut produire 
un coût quotidien de financement du prêt de presque 
50 p. 100 inférieur au coût possible selon les modalités de 
l'OCDE. L'écart entre le financement Title Xi et le financement 
sur 18 ans est de seulement 17 p. 100 (si les taux sont les 
mêmes). Pour ramener à égalité le coût de service du prêt 
avec un financement sur 18 ans et celui du financement par 
le programme Title XI, il faudrait que le taux d'intérêt du 
prêt Title XI soit près de 180 points de base plus élevé que 
celui du financement sur 18 ans. 

Tableau 3 — Coût quotidien de service du prêt, selon le financement Title XI, le financement 
sur 18 ans et le financement de l'OCDE sur 12 ans 

Somme financée 
Taux d'intérêt (OCDE) 
Genre de paiement 

Financement 
Title XI (E.-U.) 

25 ans 

50 000 000 $ 
6,28 % 

à capital 
constant 

Taux requis sur le 
financement Title XI 

pour équivaloir à 
une durée de 18 ans 

	

50 000 00er 	50 000 000 $ 

	

6,28 % 	 8,04 % 

	

à capital 	 à capital 

	

constant 	 constant 

OCDE 
12 ans 

Coût quotidien de 
service du prêt 	 11 025 $ 	 12 900 $ 	 16 507 $ 	 12 909 $ 
Supplément (en $) 	 0 $ 	 1 875 $ 	 5 482 $ 	 9 $ 

MI 	
Supplément (en °/0) 	 0,00 `)/0 	 17 % 	 50 % 	 0,07 % 
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RECOMMANDATIONS 
(Nota : Les recommandations qui suivent sont toutes conformes aux directives de l'OCDE.) 

Que le gouvernement du Canada se donne les règles suivantes : 
• ne jamais perdre une transaction au profit d'un concurrent lorsque ce concurrent offre un financement à des conditions de faveur à un emprunteur solvable, que ce 

soit selon les modalités de l'OCDE ou celles du programme Title XI; 
• lorsqu'il se trouve en concurrence directe avec le programme de financement Title XI, d'apporter à la SEE le soutien qui lui permettra d'offrir un financement à des 

conditions équivalentes à celles du programme Title XI; 
• dans les cas où la SEE est incapable d'accepter seule le risque de crédit que représente un emprunteur proposé et qu'un concurrent pourra probablement l'accepter, 

envisager sérieusement l'approbation de la demande de prêt pour des raisons d'intérêt national; 
• dans les situations où le montant de financement envisagé par la SEE est inférieur à celui envisagé par un concurrent, consentir à étudier la possibilité de rehausser le 

crédit, pour des raisons d'intérêt national, en garantissant la somme correspondant à l'écart entre le montant offert par la SEE et celui du concurrent; une solution de 
rechange à la garantie de prêt serait de donner au prêteur une garantie de valeur résiduelle relativement au navire. 

Que le gouvernement du Canada convienne également de : 
• fournir à la SEE l'appui qui lui permettra d'offrir les modalités de prêt et les taux d'intérêt les plus avantageux de l'OCDE dans les cas où l'emprunteur demande des 

crédits à l'exportation aux termes de l'OCDE; 
• donner à la SEE, dans le cadre de sa fonction relative au marché commercial, la responsabilité de fournir un financement de durée prolongée aux acheteurs étrangers 

et canadiens de navires construits au Canada; 
• fournir à la SEE l'appui dont elle a besoin dans les cas où le Canada est en concurrence directe avec des chantiers navals étrangers subventionnés, afin que la SEE 

puisse offrir des taux d'intérêt concurrentiels et des montants de financement maximaux assortis de périodes de remboursement pouvant aller jusqu'à 20 ans; 
• conseiller les ministères compétents et simplifier les processus afin de faciliter le traitement rapide des demandes et de raccourcir les délais d'exécution. 

Les principaux points de cette évaluation sont les suivants : 

• Les taux d'intérêt du programme Title XI, bien 
qu'intéressants, ne sont pas privilégiés. Le Canada 
est en mesure, grâce aux opérations de trésorerie de 
premier calibre de la SEE, de financer des prêts à des 
taux concurrentiels. 

• Les chantiers navals canadiens peuvent soutenir 
pleinement la concurrence des chantiers américains 
sur les plans de l'innovation, de la technologie, des 
coûts de la main-d'oeuvre, de la productivité et de 
la qualité. 

• Les États-Unis, pour évaluer le crédit de l'emprunteur 
dans le cadre du programme Title XI, semblent avoir 

adopté une attitude commerciale. Le Canada devrait 
donc pouvoir leur faire une concurrence directe à 
cet égard. 

Le programme de financement Title XI met en danger les 
chantiers navals canadiens. Le Canada risque de perdre 
encore plus ventes au profit des États-Unis s'il ne riposte pas 
par un système de financement concurrentiel. Les acheteurs 
canadiens continueront d'être attirés par les navires cons-
truits aux États-Unis, même si ces navires coûtent souvent de 
10 à 20 p. 100 de plus que ceux construits au Canada, 
parce que la durée de financement de 25 ans réduit jusqu'à 
50 p. 100 le coût quotidien de service du prêt. 
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Problèmes et recommandations 

La modification des règlements 

de bail aura un impact immédiat 

sur les carnets de commandes 

des chantiers canadiens. Pour 

la première lois depuis des 

décennies, nous prévoyons 

un surplus de travail. 

— Mémoire du 

Washington Group 

Vancouver 

(Colombie-Britannique) 

Janvier 2001 

Le Canada est rassuré dans une 
certaine mesure par le fait que les 
États-Unis considèrent le financement 
du programme Title XI comme un 
financement commercial. Il n'a donc 
pas à craindre d'être entraîné dans 
une quasi-guerre de subventions. Les 
travaux énormes nécessaires au rem-
placement des flottes vieillissantes en Colombie-Britannique et 
sur les Grands Lacs représentent des débouchés critiques pour 
les chantiers navaLs canadiens. Le Canada doit faire en sorte que 
ses chantiers ne perdent aucun contrat au profit des États-Unis 
pour des raisons de modalités de financement. 

Transferts fiscaux dans le cas des navires à coque nue 

L'affrètement d'un navire à coque nue est une pratique 
maritime très ancienne selon laquelle le propriétaire d'un 
bateau le loue à un exploitant. La pratique en question reconnaît 
le fait que le monde du transport maritime se divise en deux 
catégories distinctes : les investisseurs-propriétaires et les 
exploitants. Les investisseurs sont intéressés à posséder des 
biens, mais pas nécessairement à les exploiter. Les 
exploitants, de leur côté, peuvent très bien ne pas être 
intéressés à posséder les biens qu'ils exploitent. 

La politique actuelle du Canada est préférentielle uniquement à 
l'égard de l'un des groupes, celui des propriétaires-exploitants. 
Dans cette optique, le Canada n'encourage pas la pratique de 
l'affrètement à coque nue, privant ainsi une foule d'investis-
seurs de l'égalité des chances lorsqu'il s'agit d'acheter des 
navires canadiens et de stimuler l'économie du pays. 

Le problème à régler a trait à la déduction pour amortisse-
ment (DPA). La politique actuelle en matière de construction 
navale permet une allocation uniforme pour la dépréciation 
des navires construis au Canada et de propriété canadienne, 
au taux intéressant de 33,33 p. 100 sur une période de quatre 
ans (sous réserve de la règle de la demi-année pour l'année 

de l'acquisition). Il s'agit là d'un 
excellent incitatif qui, malheureuse-
ment, n'est pas mis à la disposition 
d'un nombre suffisant de personnes 
qui pourraient s'en servit Plusieurs 
exploitants canadiens n'ont pas les 
moyens financiers nécessaires pour 
tirer parti de cette disposition. 

De par la nature même du secteur du transport maritime, les 
bénéfices sont minces pendant les premières années de posses-
sion d'un navire, en raison des coûts de service du prêt. Au 
Canada, il faut ajouter la question des taux d'expédition. À 
moins que le coût de service du prêt ne soit réduit au minimum 
pendant les premières années, les propriétaires-exploitants se 
retrouvent avec des difficultés de trésorerie et ne sont pas en 
mesure de recourir à la DPA. En outre, on les dissuade souvent 
d'acheter d'autres navires jusqu'au moment où ils produiront 
des marges bénéficiaires raisonnables, ce qui n'arrive 
habituellement que lorsque le bâtiment a déjà beaucoup vieilli. 
Il y a au Canada des investisseurs éventuels qui ont les moyens 
financiers de recourir à la DPA et qui ne sont pas intéressés à 
exploiter eux-mêmes des navires. La DPA devrait être mise à la 
disposition de ceux qui peuvent s'en servir pour aider la 
construction navale. 

Parallèlement à la restriction décrite ci-dessus, qui touche la 
DPA accélérée, les lois de l'impôt sur le revenu contiennent 
des dispositions qui empêchent un propriétaire de navire de 
transférer à un exploitant, par le biais d'une entente de 
location, les avantages d'une DPA accélérée sous la forme de 
coûts réduits de service du prêt. 

Certains articles échappent à ces restrictions : 
• les véhicules personnels, fourgons ou camionnettes, 

les camions ou tracteurs conçus pour le transport du 
fret sur les routes, et les remorques conçues pour trans-
porter du fret et pour être tirées, dans leur état normal 
de fonctionnement, par ledit camion ou tracteur; 



RECOMMANDATION 

Que le gouvernement du Canada : 
• supprime, dans la politique actuelle, la restriction selon laquelle la DPA accélérée 

peut être utilisée seulement par les propriétaires-exploitants canadiens, et permette 
qu'elle serve aux propriétaires canadiens ou aux exploitants canadiens, ce qui rendra 
admissibles à la DPA accélérée un plus grand nombre d'investisseurs qui pourront y 
recourir et stimulera l'achat de navires neufs construits au Canada; 

• inclue les navires parmi les exemptions au titre de l'article 1100, paragraphes 1.1 et 1.2 
de la Loi de l'impôt sur le revenu, afin que les avantages de la DPA accélérée puissent être 
transférés aux exploitants canadiens dans le cadre d'ententes d'affrètement de navires à 
coque nue, de la même façon qu'ils peuvent l'être dans le cadre d'accords de 
location de camions et de wagons de chemin de fer, les concurrents directs du transport 
maritime et de la construction navale; 

• inclue les navires parmi les exemptions de l'article pertinent de la Loi de l'impôt sur 
le revenu afin que tous les paiements de location versés à des lessors américains 
soient exempts d'impôt. 

américain (le lessor) a le droit de 
transférer des avantages fiscaux 
importants à un exploitant (le les-
see) sous la forme d'une 
réduction des paiements de serv-
ice du prêt. Cette disposition s'est 
révélée spécialement efficace au 
Canada pour aider les exploitants 
à financer l'achat d'aéronefs. 

Il est intéressant de voir que le 
gouvernement fédéral et les 
provinces ont le même régime 
fiscal pour les sociétés. Il s'ensuit 
que ces initiatives fiscales concer-
nant la DPA seront partagées à 
deux tiers-un tiers entre le gou-
vernement fédéral et les provinces. 

• les installations d'amarrage; 
• les wagons de chemin de fer. 

Les concurrents directs du transport maritime (le camionnage 
et les chemins de fer) sont admissibles au transfert des avan-
tages de la DPA par le biais d'une entente de location, et ce sans 
aucune obligation que les camions ou les wagons soient de 
construction canadienne. La DPA permise pour les camions 
est de 40p.  100 (tracteurs) et de 30 p. 100 (remorques) et, pour 
les wagons de chemin de fer, de 13 p. 100, calculée selon la 
formule de l'amortissement dégressif. Les navires construits 
au Canada devraient certainement être admissibles à l'exemp-
tion. Déjà empoisonnée par les subventions des pays étrangers 
et empêchée de vendre aux États-Unis, l'industrie canadienne 
de la construction navale ne devrait pas être désavantagée 
encore plus par les politiques intérieures du Canada. 

Une autre façon de faciliter l'achat de biens de production 
serait d'adopter le bail à effet de levier, tel qu'utilisé aux 
États-Unis. En vertu de cet arrangement, un investisseur 

Les avions, les trains et les auto-
mobiles sont tous admissibles au traitement fiscal décrit plus 
haut. Nous disposons d'un argument convaincant en faveur 
de l'extension de ce même traitement fiscal aux navires. 
Gérard Lalonde, chef principal, Division de la législation de 
l'impôt, Finances Canada, dans des notes d'allocution du 
15 juin 2000, dédarait que si la loi prévoit quelques exemptions 
à cette disposition (article 1100, paragraphes 1.1 et 12), c'est afin 
de reconnaître que le taux de DPA n'est pas accéléré en 
rapport avec la dépréciation économique ni pour pallier des 
problèmes propres à certains secteurs particuliers. L'industrie de 
la construction navale correspond certainement à ce deuxième 
motif, dont témoignent la Jones Act des États-Unis et les 
subventions généralisées dans les autres pays. 

Un exemple simple et logique est présenté ci-après pour 
montrer quels seraient les effets d'un report d'impôts en 
vertu des règles existantes concernant un navire étranger 
(15 p. 100 de dépréciation selon la formule de l'amortisse-
ment dégressif), et en vertu aussi d'une modification proposée 
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concernant un navire construit au Canada (25 p. 100 de dépré- 
ciation selon la formule de l'allocation uniforme). Dans un tel 
scénario, en supposant un coût de 100 millions de dollars pour 
le navire canadien et un contenu de main-d'oeuvre de 45p. 100, 
il serait possible de différer 21,2 millions de dollars de plus en 
impôt. En revanche, les avantages liés à la création de 
900 emplois produiraient environ 18 millions de dollars en 
impôts directs sur le revenu des particuliers, et ce, pendant les 
deux premières années seulement. En ajoutant à ces avantages 
la valeur actualisée nette des impôts des particuliers pendant la 

AÏ, 
Impôt provincial"! 

différé 
(0,1483) 

0 	100 000 000 $ 
1 	92 500 000 $ 
2 	78 625 000 $ 
3 	66 831 250 $ 
4 	56 806 563 $ 
5 	48 285 578 $ 

Total des impôts différés 

Tableau 5 — Règles de location proposées, pour les navires construits au Canada 

Tableau 4 —11111111Mreerregre—le A, pour les navires construits à l'étranger 

40 
1111 

	

3 640 000 $ 	1 853 750 $ 

	

7 280 000 $ 	3 707 500 $ 

	

7 280 000 $ 	3 707 500 $ 

	

7 280 000 5 	 07 500 $ 
3 640 000 5 

	

29 120 000 $ 	14  ;  e 
43 950 000 $ d 

Année Valeur comptable 
du navire 

DPA de 15 % 
décroissante 

Impôt fédéral 
différé 

(0,2912) 

7 500 000 $ 
13 875 000 $ 
11 793 750 $ 
10 024 688 $ 
8 520 984 $ 

2 184 000 $ 
4 040 400 $ 
3 434 340 $ 
2 919 189 $ 
2 481 311 $ 

15 059 240 $ 

1 112 250 $ 
2 057 663 $ 
1 749 013 $ 
1 486 661 $ 
1 263 662 $ 
7 669 249 $ 

22 728 488 $ 

Année Valeur comptable 
du navire 

0 	100 000 000 $ 
1 	87 500 000 $ 
2 	62 500 000 
3 	37 500 000 
4 	12 500 000 S 
5 	 Os  

Total des impôts différés 

DPA de 25 % 
décroissante 

12 500 000 $ 
25 000 000 $ 
25 000 000 $ 
25 000 000 $ 
12 500 000$ 
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Impôt fédéral 
différé 

(0,2912) 

Impôt provincial 
différé 

(0,14383) 

Problèmes et recommandations 

période de cinq ans, les retombées en emplois indirects, les 
économies en prestation d'assurance-emploi et d'aide sociale, 
il devient plus qu'évident que les avantages dépassent de loin 
les coûts de report de l'impôt, comme le montre le tableau 
ci-dessous. Il convient de mentionner aussi l'atout que 
constituent tous ces impôts que l'État recevra la sixième année 
et par la suite. 

Pour faciliter la compréhension, une DPA avec une déprédation 
de 25  p.100  selon la formule de l'allocation uniforme est utilisée 
pour les navire construits au Canada pour que la dette soit 
radiée en 5 ans. Par comparaison, des dépréciations de l'ordre 
de 40p. 100 sont utilisées pour les tracteurs, de 30p. 100, pour 
les remorques et de 13 p. 100, pour les wagons de chemin de 
fer, selon la formule de l'amortissement dégressif. 

Pour les impôts différés, la différence entre les deux scénarios ci -dessus 
(cinq ans) est de 21 221 512 $. 

Les impôts directs estimatifs à percevoir sur le revenu des travailleurs 
(45 000 000 $ x 40 % sur deux ans) sont de 18 000 000 S. 

La différence entre les deux scénarios en excluant les économies de 
prestations d'assurance-emploi et d'aide sociale, les emplois indirects et le 
calcul de la valeur actualisée nette sur les impôts des particuliers se chiffre 
à 3 221  512$.  



RECOMMANDATIONS  

Que les gouvernements provinciaux prennent 
énergiquement l'initiative dans les domaines de 
formation dont ils ont la responsabilité. 

Que Développement des ressources humaines 
Canada annonce clairement les domaines dans 
lesquels il peut offrir aide et conseils. 

Que l'industrie collabore avec Développement des 
ressources humaines Canada afin de créer un conseil 
sectoriel qui sera chargé d'évaluer constamment les 
besoins de l'industrie en main-d'œuvre qualifiée et 
en formation. 

Formation 

L a formation est une question vitale dans 
ce secteur. Les ingénieurs et les gens de 
métier qualifiés y font l'objet d'une 
concurrence féroce de la part des 

employeurs. Le fléchissement que connaît la 
construction navale depuis cinq ans a presque 
tari l'afflux de nouveaux et jeunes constructeurs 
de navires. La main-d'oeuvre de l'industrie de 
la construction navale est âgée. D'ici cinq à dix ans, un nombre 
important de retraites déjà prévues viendront encore aggraver 
la situation. 

Depuis 10 ans, la révolution technologique a bouleversé 
le monde de la construction navale. L'accroissement de la 
compétitivité et de la productivité ne peut pas se réaliser 
uniquement par l'automatisation. La main-d'oeuvre en place 
doit être formée afin de pouvoir faire fonctionner efficace-
menties nouveaux outils. Cette nécessité a beaucoup alourdi 
la tâche et les coûts de formation à assumer par une industrie 
déjà grevée, qui fait tout ce qu'elle peut pour combattre les 
subventions à l'étranger. Le problème est rendu encore plus 
aigu du fait que, normalement, l'aide gouvernementale à la 
formation est réservée uniquement aux personnes en chô-
mage qui reçoivent des prestations d'assurance-emploi. 

Le Canada ne manque pas d'installations de formation. Les 
deniers des contribuables ont permis l'aménagement d'excel- 
lents établissements d'où sortent des gens de métier diplômés 

prêts à travailler dans 
l'industrie navale. Ironie 
du sort, comme les 
emplois sont rarissimes 
au Canada dans ce 
domaine, ces mêmes 
impôts servent à former 
de jeunes Canadiens qui 

partent aux États-Unis mettre leurs 
compétences et leurs connaissances au 
service de nos concurrents. Il faut peut- 
être accepter une certaine dose du 
soi-disant « exode des cerveaux » dans 
le marché actuel, mais la migration de 
promotions entières vers les États-Unis est inacceptable. 

Bien que la formation relève de la compétence de 
Développement des ressources humaines Canada, il semble 
qu'une bonne part des responsabilités dans le domaine de la 
formation sur les lieux de travail ait été dévolue aux 
provinces. Les deux ordres de gouvernement auront leurs 
attributions propres, mais nous croyons que les provinces 
joueront un rôle de tout premier plan pour aider à régler le 
problème. Cependant, il faut absolument que les questions 
de formation soient abordées de toute urgence. Il serait 
dommage que la construction navale se voie refuser de l'aide 
à la formation à cause de conflits de compétence entre le 
gouvernement fédéral et les provinces. 
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Innovation et compétitivité 

Les voies navigables intérieures 

et hauturières du Canada 

présentent de fabuleuses 

occasions de développement 

et d'application de la 

technologie maritime. 

— Allied Shipbuilding Ltd. 

North Vancouver 

(Colombie-Britannique) 

Janvier 2001 

L a construction navale au Canada 
est une industrie innovatrice qui 
fait appel à la conception infor- 
matisée de pointe et à la tech-

nologie industrielle avancée et dont les chantiers sont équipés 
d'un matériel de production automatisé d'avant-garde. Il 
entre plus de technologie informatique dans la conception 
et le fonctionnement d'un navire ordinaire que dans 
l'aéronef commercial le plus perfectionné. Par définition, 
l'industrie de la construction navale est de haute technologie; 
ses succès futurs dépendront de la capacité du Canada de 
rester à l'avant-garde. Quoi qu'il en soit, le Comité du projet 
de partenariat national n'a trouvé aucune preuve montrant 
que la construction navale avait jamais pu profiter, du moins 
depuis 10 ans, des fonds fédéraux destinés à la R-D. 

Pour être juste, il faut admettre que l'industrie a fait peu de 
tentatives pour accéder à ces fonds. Les quelques fois où les 
entreprises de construction navale se sont informées, le projet 
proposé ne répondait pas aux critères du programme. Les 
constructeurs qui se sont exprimés lors des séances de con-
sultation étaient unanimes sur un point, celui de la nécessité 
de mettre sur pied un programme de R-D qui reconnaisse les 
besoins de leur secteur, caractérisé par un niveau élevé 
d'irunovation et de technologie. 

Le gouvernement offre de l'aide à la 
R-D à l'industrie canadienne par les 
deux mécanismes suivants : 

• 	Le système de crédits d'impôt au titre des activités 
de recherche scientifique et de développement 
expérimental, auquel a droit toute entreprise canadi-
enne qui soumet une demande et répond aux critères 
d'admissibilité, est conçu dans le but d'aider et d'en-
courager les sociétés, surtout les entreprises jeunes et 
petites. Il y a deux ans à peine, le système semblait 
désordonné. Le processus de détermination de l'ad-
missibilité, d'après ce qu'en ont dit les exposés 
présentés au Comité, était extraordinairement com-
pliqué et les méthodes de vérification étaient trop 
complexes, se contredisaient elles-mêmes et 
prenaient un temps fou. Ce commentaire a été cor-
roboré par l'Association canadienne de technologie 
de pointe lors de rencontres entre des industriels 
canadiens et l'Agence des douanes et du revenu du 
Canada (ADRC, alors Revenu Canada), à Vancouver, 
en 1999. Les participants aux réunions ont conclu 
que le système répondait mal aux besoins de 
l'industrie canadienne et avait besoin d'être remanié 
de fond en comble. Il semble avoir été convenu que 



l'ADRC procéderait à un examen du programme en 
vue d'accélérer et de simplifier la procédure de présen- 
tation, de vérification et d'approbation des demandes. 

• Partenariat technologique Canada (PTC), un pro-
gramme parrainé par Industrie Canada, a pour but de 
fournir de l'aide à la R-D. Le programme vise d'abord 
le secteur de l'aérospatiale et de la défense ainsi que les 
technologies habilitantes dans les domaines de l'inno-
vation et de l'environnement. L'appui financer consen-
ti est remboursable et PTC peut négocier le paiement 
de dividendes qui lui reviendront sur les ventes futures 
du produit créé. Il s'agit d'un programme concurrentiel 
assorti d'un délai d'exécution de six à neuf mois. 
Environ 60 p. 100 du financement de PTC vont au 
secteur de l'aérospatiale et de la défense. Le reste est 
réservé à deux domaines, ceux des technologies 
innovatrices et des technologies environnementales. Il 
n'y a pas place à la participation de l'industrie de la 
construction navale au programme PTC. 

L'achat d'un navire représente une mise de fonds énorme. Les 
coûts initiaux de conception et de développement technique 
sont élevés. Dans l'équation recherche-développement, un 
programme conçu pour répondre aux besoins de la construction 
navale devrait être axé plutôt sur la partie développement et 
procédés industriels. Le programme national de construction 
navale mis en oeuvre aux États-Unis est considéré comme un 
bon exemple en la matière. Il porte principalement sur la 
conception des produits et la technologie des matériaux, la 
technologie des procédés de production des chantiers navals, 
les installations, l'outillage et l'équipement et les technologies 
de l'environnement. 

Pour des raisons qui restent à déterminer, il est clair que 
d'une part l'industrie de la construction navale n'a pas, 
jusqu'ici, réussi à tirer parti des programmes actuels de R-D 
du gouvernement fédéral et que, d'autre part, ces pro-
grammes ne conviennent pas aux besoins du secteur. 

À titre d'information, il faut noter que l'OCDE, dans le 
document concernant sa proposition d'Accord sur les 
conditions normales de concurrence dans l'industrie de la 
construction et de la réparation navales marchandes, recon-
naissait déjà que la R-D et les technologies nouvelles jouaient 
de plus en plus un rôle charnière dans l'industrie de la cons-
truction navale, tant dans la conception et la mise au point de 
navires à haut rendement que dans la construction elle-
même. En conséquence, dans le cadre d'un nouvel accord sur 
la construction navale, on s'attendrait à ce que les activités de 
R-D soient généreusement permises. Le même document 
de l'OCDE prescrivait des degrés d'intensité d'aide en les 
exprimant en pourcentage des coûts admissibles, comme suit : 

• recherche pure — 100 p. 100; 
• recherche industrielle fondamentale liée à la sécurité 

et à l'environnement —  7'5p. 100; 
• recherche industrielle fondamentale —  50p. 100; 
• recherche appliquée —  35p. 100; 
• développement —  25p. 100. 

L'OCDE incluait également une disposition selon laquelle 
l'aide gouvernementale devrait couvrir le coût des mesures 
prises au bénéfice exclusif des travailleurs qui perdent leur 
emploi ou leurs avantages sociaux à cause de la fermeture 
d'un chantier naval. 

De l'avis général, il y a d'énormes possibilités de faire 
progresser la construction navale au Canada en y renforçant 
la technologie et l'innovation. 

RECOMMANDATION 

Que le gouvernement du Canada élargisse l'admissibilité de l'industrie de la 
construction navale à participer aux programmes que le gouvernement 
fédéral a identifiés comme une priorité absolue, à savoir l'innovation 
technologique. Les ministères devraient donner une orientation aux parrains 
de programmes actuels, afin qu'ils rencontrent des représentants de l'indus-
trie et formulent des recommandations quant à la façon de modifier les pro-
grammes actuels de R-D. 
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Ressources hauturières — 
En optimiser les avantages économiques pour le Canada 

Nous avons une industrie 

pétrolière en haute mer le long 

de nos côtes 1..3 nous devons 

en tirer parti. C'est une belle 

occasion qui s'offre à nous. 

Si nous ratons ce bateau, ce ne 

pourra être que de notre faute, 

et à notre grande honte. 

— J. D.  living  
Saint John (Nouveau-Brunswick) 

Décembre 2000 

e Canada atlantique offre un potentiel 
remarquable à l'industrie pétrolière et 
gazière en haute mer. Les investisse- 

ments y atteignent déjà près de 1 milliard de 
dollars et ils pourraient totaliser plus de 
55 milliards d'ici 20 ans. 11 y aurait des pos-
sibilités semblables de développement au 
large des côtes de la Colombie-Britannique 
au cours des prochaines années. Ces pers-
pectives se traduisent par d'immenses 
débouchés pour la construction et l'indus-
trie navales canadiennes. De fait, la 
prospérité future des chantiers navals du 
pays dépend étroitement de la capacité du 
Canada à optimiser les avantages promis 
par ces ressources. Si les chantiers navals du pays sont capables 
de décrocher des contrats d'une valeur de 2 milliards de dollars 
dans les 10 années à venir, soit 200 millions par an, ils 
disposeront de près du tiers de toute l'activité commerciale 
nécessaire pour assurer la viabilité des chantiers existants. 

courbe d'apprentissage des méthodes 
qui leur permettront de produire plus 
efficacement les composants demandés. 

La Norvège se trouvait à peu près dans 
la même situation et devant les mêmes 
débouchés 10 ans avant le Canada. Elle 
a alors consacré un certain temps à 
réviser et à renouveler sa politique de 
construction navale et l'a rendue 
publique en 1989. La politique a donné 
d'excellents résultats. La Norvège s'est 
dotée de compétences de calibre mon-
dial dans le domaine de l'exploration et 
de l'exploitation du pétrole et du gaz en 

haute mer. Le contenu norvégien des activités et des travaux est 
passé d'environ 20p. 100, lors des premiers projets, à plus de 80 
p. 100. Le nombre d'emplois directs dans l'industrie est estimé 
à plus de 70 000. 

Les chantiers canadiens possèdent les capacités voulues pour 
concurrencer les autres pays dans les travaux en mer. Il leur 
suffirait d'un peu d'aide au départ pour progresser dans la 

Un des éléments clés de la réussite norvégienne est le processus 
d'octroi de licences, auquel le pays a eu recours pour encour-
ager les investisseurs étrangers à réfléchir sérieusement aux 
incidences de leurs opérations sur l'économie norvégienne. 
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RECOMMANDATIONS 

Que le gouvernement du Canada, de concert avec les 
provinces et l'industrie, trouve des moyens d'optimiser les 
avantages industriels pour le Canada en formant des parte-
nariats avec les sociétés étrangères qui exploitent ses 
ressources marines et hauturières. 

Que les divers intervenants de l'industrie navale et de la 
construction maritime unissent leurs forces et lancent des 
initiatives afin de prouver clairement leurs capacités et leur 
compétitivité à l'industrie du pétrole et du gaz et aux fonc-
tionnaires administratifs provinciaux et fédéraux. 

Que l'industrie présente aux gouvernements fédéral et 
provinciaux un plan intégré sur les rôles que peuvent rem-
plir les gouvernements en vue d'optimiser les avantages 
économiques pour l'industrie. 

Voici un extrait de la section 4.2 d'une brochure du 
gouvernement norvégien, intitulée [traduction] FICHE 
DESCRIPTIVE : Le plateau continental norvégien, 1989. Il 
constitue un bon exemple de la façon dont la technique 
« de la carotte et du bâton » pourrait être utilisée par le Canada 
pour mettre de l'avant ses intérêts nationaux. 

L'évaluation des demandes d'autorisation 
attribuera également une pondération à un 
certain nombre d'autres conditions 
entourant l'auteur de la demande. Un critère 
additionnel important est la mesure dans 
laquelle le promoteur contribue à renforcer 
l'économie norvégienne, la croissance 
économique et la création d'emplois, y com-
pris la mesure dans laquelle le promoteur 
s'est prévalu des produits et des services 
norvégiens, en Norvège et à l'étranger. 

En plus du levier constitué par l'octroi de licences, 
les investisseurs étrangers étaient tenus de recourir à des 
fournisseurs norvégiens à condition que ces derniers soient 
concurrentiels sur les plans du prix, de la qualité et de la 
capacité de livraison. Le gouvernement norvégien a ensuite 
confié à Statoil, la société pétrolière d'État, la responsabilité 
d'optimiser la participation nationale aux activités 
d'exploration et d'exploitation pétrolières en haute mer. 
C'est donc Statoil, par le biais du processus d'octroi de 
licences, qui prenait les décisions finales concernant l'approvi-
sionnement en produits et services dans les domaines d'intérêt 
particulier pour la Norvège. 

Tours pour le projet 
Hibernia, au chantier 

de la Saint John 
Shipbuilding Inc. 

Fort d'un environnement 

commercial durable, nous 

saurons être productifs. 

Nous continuerons à nous 

perfectionner comme nous 

l'avons fait auparavant. 

— Mémoire du Groupe Irving 

Saint John 

(Nouveau-Brunswick) 

Décembre 2000 
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III  

Activités d'approvisionnement du gouvernement fédéral 

L a politique gouvernementale 
actuelle en matière d'approvi-
sionnement déclare que tout 

ajout ou remplacement dans la flotte 
canadienne doit faire appel à des 
sources canadiennes. C'est là un 
élément central d'une politique conçue dans le but de contrer 
les subventions étrangères et les pratiques commerciales 
déloyales. Cette disposition reçoit l'appui entier de l'industrie 
canadienne de la construction navale. Il n'en reste pas moins 
certaines inquiétudes soulevées par des dérogations récentes à 
la politique, et la crainte que d'autres compromis de ce genre ne 
soient envisagés. 

L'industrie est d'avis que les exceptions à la politique sont 
inutiles. Prenons un exemple récent. En mai 2000, le gouverne-
ment annonce l'achat par Marine Atlantic Ltd. d'un trans-
bordeur pour le trajet North Sydney—Port-aux-Basques. Les 
fonctionnaires fédéraux se sont adressés en Europe pour 
acheter un navire vieux de 11 ans, le Stena Challenger, qu'ils ont 
payé 58 millions de dollars américains, soit environ 
87 millions de dollars canadiens. Il faudra ensuite débourser  
plus de 100 millions de dollars pour relever les normes de 
sécurité du transbordeur au niveau de la Convention interna- 

tionale pour la sauvegarde de la vie 
humaine en mer (SOLAS 94) et pour 
modifier les installations d'arrimage 
afin de les adapter au nouveau 
transbordeur. Le tarif douanier de 
25 p. 100 applicable aux navires 

étrangers, qui représente 17 millions de dollars, aurait dû 
être un gain pour le Canada, mais le gouvernement s'en est 
privé en accordant un décret de remise à Marine Atlantic. 

Lorsque ce navire sera finalement mis en fonctionnement, il 
aura 12 ans et aura donc atteint près de la moitié de sa durée de 
vie utile. Son coût total sera à peu près le même que celui de la 
construction du Caribou au Canada il y a 12 ans. Aux coûts 
actuels, un transbordeur tout neuf ayant une durée de vie utile 
de 25 ans aurait pu être construit au Canada, en deux ans 
environ, à partir d'une conception qui a fait ses preuves, pour à 
peu près 160 millions de dollars. Qui plus est, les travaux 
auraient généré plus de 70 millions en coûts de main-d'oeuvre. 
Les impôts à percevoir sur le revenu des travailleurs et les 
impôts produits par les emplois indirects créés compenseraient 
facilement la différence de prix entre un navire neuf et un navire 
usagé. Compte tenu, en plus, des économies que l'on aurait 
réalisées en matière de coûts d'entretien et d'exploitation, et 
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lenri 16-à. 

Nous aurons du travail et 

construirons des navires à un 

coût relatif aussi bon 

qu'ailleurs dans le monde. 

— Alan Moins, Canadian 

Shipbuilding & Engineering Ltd. 

St. Catharines (Ontario) 

Janvier 2001 

Machine à découper les 
arêtes des tôles en acier, 

assistée par ordinateur 

aussi des questions environnementales, rien ne justifiait 
l'achat d'un transbordeur à l'étranger. Le gouvernement a 
expliqué le décret de remise par des motifs de contraintes de 
temps, alléguant que personne n'avait prévu un tel accroisse-
ment de la demande de services de transbordeur et qu'il fal-
lait de toute urgence mettre en service un gros traversier. Il y 
avait pourtant une autre solution, celle de louer un bateau 
pendant une ou deux saisons, le temps de permettre à un 
chantier naval canadien de construire un traversier neuf. 
L'industrie de la construction navale n'a aucunement été 
consultée sur la question. 

La situation décrite ci-dessus n'aurait jamais dû se produire. 
Les chantiers navals étrangers subventionnés s'approprient 
des commandes au détriment de l'industrie canadienne. Le 
Canada s'empresse d'acheter un de leurs navires usagés, 
nuisant ainsi à l'emploi au pays. Les hauts fonctionnaires de la 
sphère interministérielle à Ottawa semblent nourrir de fausses 
perceptions selon lesquelles les chantiers navals canadiens ne 
seraient pas concurrentiels. Certains d'entre eux sont d'avis 
que l'approvisionnement exdusif auprès des chantiers navals 
canadiens n'est pas la bonne solution. 11 faut absolument 
corriger ces perceptions erronées. Les constructeurs de navires 
canadiens sont entièrement concurrentiels dans les domaines 
qu'ils contrôlent, c'est-à-dire les coûts de main-d'oeuvre, la 
productivité et la qualité. Cette opinion est prouvée par les 
faits. Il n'y a pas lieu de juger les chantiers canadiens d'après 

des facteurs sur lesquels ils n'ont aucune maîtrise, comme les 
subventions et la politique commerciale. Le gouvernement 
fédéral doit faire preuve d'un leadership vigoureux pour rétablir 
la vérité ainsi que pour renforcer ou faire naître l'enthousiasme 
et l'appui à l'égard d'une industrie qui doit lutter contre des 
obstacles internationaux sans précédents. 

Aussi longtemps que le Canada n'aura pas réussi à contrer 
les effets destructeurs des subsides étrangers et de la Jones 
Act, l'industrie devra bénéficier des activités d'approvision-
nement du gouvernement fédéral pour la Marine et la Garde 
côtière. 11 est donc impératif que les approvisionnements du 
gouvernement fédéral demeurent un élément central de 
toute politique à venir en matière de construction navale. Les 
activités du gouvernement fédéral et celles de l'industrie 
gazière et pétrolière en haute mer, ensemble, devront 
attribuer des commandes d'une valeur estimative de 300 à 350 
millions de dollars à la construction navale canadienne, 
seulement pour maintenir les chantiers navals du pays à un 
niveau de capacité viable du point de vue commercial. 

Pour garder le secteur à flot, il faudra un budget total d'appro-
visionnement fédéral de 2,25 à 3 milliards de dollars sur 15 ans, 
soit de 150 à 200 millions par an. C'est faisable. Les projets 
envisagés sérieusement par la Marine et la Garde côtière à 
l'heure actuelle valent près de 5 milliards à eux seuls. Le défi 
consiste à accélérer ces programmes de construction navale et à 
les échelonner afin de produire une 
séquence facile de dépenses annuelles, 
lesquelles devront être engagées de toute 
manière pour entretenir et renouveler les 
flottes du gouvernement. Le report des 
achats, qui entraînera forcément une 
augmentation très importante des coûts 
en pièces de rechange, en réparation et 
en travaux de remise en état, ne permet-
tra peut-être pas d'épargner à long 
terme. À partir du 1 er  avril 2001, le 
gouvernement fédéral passe à une 
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RECOMMANDATION 

Que le gouvernement du Canada : 

• renouvelle l'engagement contenu dans sa politique selon lequel il doit s'approvi-
sionner au Canada et faire radouber et remettre à neuf les navires de sa flotte par 
des chantiers navals canadiens; 

• élimine les crêtes et les creux en matière d'approvisionnement pour la Marine et la 
Garde côtière canadienne, grâce à une planification bien conçue et plus efficace, et 
maintienne ainsi les carnets de commandes et l'emploi à des niveaux relativement 
uniformes à long terme; 

• applique les effets de la comptabilité d'exercice pour instaurer dans l'administration 
fédérale une planification et une gestion à long terme en ce qui a trait aux navires, de 
façon à contribuer à des prises de décisions rentables pour l'achat et la gestion à long 
terme des navires. 

Problèmes et recommandations 

À moyen et à long terme, nous 

entrevoyons que l'industrie 

pétrolière en haute mer se 

développera dans le nord-ouest 

de la C.-B. Cette activité 

entraînera une forte demande 

pour une variété de types de 

navires 1..3 Si la C.-B. dispose 

d'une industrie efficace de 

chantiers navals industriels, 

il ne devrait faire aucun doute 

que de tels navires proviendront 

de ses chantiers. 

— John Sanderson, chantier 

naval de Point Hope 

Vancouver 

(Colombie-Britannique) 

Janvier 2001 

comptabilité d'exercice pour toutes ses opérations en ce qui a 
trait à la gestion de ses immobilisations importantes. Cette 
nouvelle méthode de comptabilité devrait entraîner obliga-
toirement une démarche mieux équilibrée pour aborder la 
question des coûts à long terme de la possession de navires 
et des avantages d'une flotte relativement moderne. 

Ces dernières années, les problèmes concernant les approvision-
nements de la Marine et de la Garde côtière ont résulté d'un 
manque de cohérence, qui a fait passer l'industrie plusieurs fois de 
l'emballement à l'effondrement. Prenons un grand projet comme 
celui des frégates. Les chantiers navals se préparent à grand frais, 
accroissent leurs capacités de production, modernisent leurs 
installations, investissent dans du matériel nouveau de même 
qu'embauchent et forment une main-d'oeuvre nombreuse. Une 
fois le contrat exécuté, il n'y a plus assez de travail pour maintenir 
en exploitation les installations agrandies, il faut réduire les opéra-
tions et mettre à pied un grand nombre de travailleurs. Une 
démarche mieux gérée en matière d'approvisionnements, qui 
tiendrait compte des besoins de l'industrie, devrait donner de 
bien meilleurs résultats et procurer des avantages importants au 
gouvernement comme au secteur. 

Le Comité permanent de la défense nationale et des anciens 
combattants a présenté plusieurs recommandations que le 
Comité du projet de partenariat national juge pertinentes au 
regard de l'industrie de la construction navale. Le Comité 
permanent a recommandé au gouvernement de tenir compte 
du rôle de l'industrie dans le processus d'approvision-
nement. Le secteur de la construction navale est une 
composante de la base industrielle de la défense nationale. Il 
s'ensuit logiquement que la protection de cette base est d'une 
grande importance pour la défense du Canada. Il serait donc 
sage de la part du gouvernement de faire participer l'industrie 
au processus d'approvisionnement en utilisant ses ressources 
et en contribuant ainsi à sa viabilité. 

Le Comité permanent a également recommandé que le 
ministère de la Défense nationale agisse avec diligence pour 
acquérir des navires de ravitaillement neufs de construction 
canadienne pour la Marine. L'équipe est du même avis et va 
même encore plus loin en recommandant que le gouverne-
ment fédéral fasse preuve d'autant de diligence pour financer 
aussi le remplacement des navires désuets de sa flotte. 



III 

Tarifs douaniers 

Pour replacer le tarif de 
25 p. 100 dans son contexte, 
disons qu'il est efficace con- 
tre les pays dont les chantiers 
navals reçoivent des subven- 
tions de 20p. 100 ou moins. Il 

ne l'est pas contre les pays où 
les subventions varient 30 à 

40p. 100. La vraie menace, dans 
ce marché, c'est la République de 

Corée. Ce pays accapare la plus 
grande partie du marché mondial. 

Selon les estimations, le pourcentage de 
subventions permettant d'établir des prix 
bas que le prix coûtant sur les contrats 

L a politique canadienne 
actuelle prescrit l'appli-
cation de droits de 
douane de 25p. 100 à la 

plupart des navires non cou-
verts par l'ALENA et importés 
au Canada. Cette règle com-
porte une exception flagrante 
touchant les bateaux de pêche de 
plus de 30,5 mètres (100 pieds). 
Cette exception ne se fonde sur 
aucune bonne raison évidente. La plu- 
part de ces navires, sinon tous, sont 
importés de pays qui versent des subventions à 
leurs constructeurs maritimes, et ces subventions ont 
pour effet de priver d'emploi les travailleurs des chantiers 
navals canadiens. Les règles du jeu ne sont pas équitables et le 
tarif douanier est là pour aider à égaliser les chances. It devrait 
donc être appliqué sans aucune exception. 
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plus 
atteindrait maintenant 40 p. 100 dans les chantiers navals 
sud-coréens. Pour contrer ces subventions, et les prix 
inéquitables qu'elles entraînent, ll faudrait imposer un tarif 
douanier de 67 p. 100. 
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Tableau 6 — Effet des subventions sur les tarifs douaniers 

Subvention Coût du navire 
sans subvention 

Prix de vente 
subventionné 

Prix de vente avec Tarif requis pour 
un tarif de 25 % 	compenser 

la subvention 

100 000 000 $ 
93 750 000 $ 
87 500 000 $ 
81 250 000 $ 
75 000 000 $ 

25,00 % 
33,33 % 
42,86 % 
53,85 % 
66,67 % 

Problèmes et recommandations 

20% 	100 000 000 $ 	80 000 000 $ 
25% 	100 000 000 $ 	75 000 000 $ 
30% 	100 000 000 $ 	70 000 000 $ 
35% 	100 000 000 $ 	65 000 000 $ 
40% 	100 000 000 $ 	60 000 000 $ 

RECOMMANDATION 

Que le gouvernement du Canada : 

• cesse d'exclure les bateaux de pêche de plus de 30,5 mètres (100 pieds) du tarif 
douanier de 25 p. 100; 

• relève de 1/120 à 1/60 le taux des droits qui permettent aux navires battant pavillon 
étranger de rester temporairement en exploitation dans les eaux canadiennes et 
réduise la période admissible de 10 à 5 ans; 

• étudie la possibilité de rehausser le tarif douanier de 25 p. 100 contre les pays qui 
versent des subventions de plus de 20 p. 100 à leurs chantiers navals; 

• supprime la politique de remise de droits de douane sur les divers modules de pont 
et composants immergés qui sont importés au Canada et qui peuvent être achetés 
de fournisseurs canadiens, et leur impose un taux de base concordant avec celui qui 
s'applique à la plupart des navires importés, c'est-à-dire 25 p. 100. 

Une autre exception permise à la politique canadienne a trait 
aux exploitants de navires étrangers qui veulent faire des 
affaires au Canada pendant un certain temps. La politique 
contient une disposition prescrivant d'imposer à un tel 
exploitant une mensualité équivalant à 1/120 de la juste 
valeur marchande du navire durant 
toute la période où il mouille en 
eaux canadiennes, jusqu'à un maxi-
mum de 10 ans. Un exploitant 
étranger qui peut faire durer son 
autorisation jusqu'à la fin de la 
période de 10 ans obtient essentielle-
ment un financement sans intérêt des 
droits qu'il aurait dû payer (25 p. 100) 
avant de pouvoir entrer dans les eaux 
canadiennes. La disposition ne 
devrait pas offrir de telles mesures 
incitatives. Nous recommandons 
d'augmenter de la moitié les droits 
temporaires, ce qui amènerait la 
mensualité à 1/60 de la juste valeur 
marchande du navire, et de réduire 
à cinq ans la période admissible. 



I 	I 	I 

Partenariat entre le gouvernement et l'industrie 

L es sections précédentes du 
présent rapport ont donné un 
aperçu des graves difficultés 
que doit surmonter le secteur 

canadien de la construction navale, et 
offert une série de recommandations 
visant à aider à mettre en place un 
marché réel et durable. Il ne fait aucun 
doute que les défis à relever par le 
secteur nécessitent la formation d'un 
partenariat solide réunissant le 
gouvernement fédéral, les provinces et l'industrie. 

Les intervenants de l'industrie sont très encouragés par 
l'initiative prise par le Ministre Tobin de travailler de concert 
avec eux en vue de trouver des moyens d'améliorer le sort 
des chantiers navals canadiens et des entreprises connexes. 
Ils sont impatients d'aller de l'avant et d'exploiter les 
débouchés futurs de ce secteur en pleine évolution. 

La présente section du rapport expose une série de prob-
lèmes qui ne sont pas nécessairement abordés dans les poli-
tiques et les programmes gouvernementaux. Il s'agit de 
problèmes de nature plutôt qualitative, qui ne peuvent se 
régler que par le maintien de relations de travail har- 

monieuses et propres à favoriser la 
réussite. Bien que la relation principale 
entre l'industrie et l'État puisse se 
situer entre Industrie Canada et les 
constructeurs de navires, plusieurs 
autres ministères et paliers de 
gouvernement, de même que les four-
nisseurs du secteur, auront un rôle 
important à jouer. Nous estimons 
qu'au moins 10 ministères fédéraux 
participeront directement à l'étude des 

recommandations énoncées dans le présent rapport. Il s'agit 
des ministères suivants : 

• Industrie 
• Finances 
• Pêches et Océans 
• Affaires extérieures 
• Développement des ressources humaines 
• Commerce international 
• Défense nationale 
• Ressources naturelles 
• Transports 
• Secrétariat du Conseil du Trésor. 
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Problèmes et recommandations 

En outre, tous les gouvernements provinciaux seront touchés 
par les recommandations. Par conséquent, l'industrie a 
besoin d'un porte-parole éloquent auprès du gouvernement 
fédéral pour coordonner les efforts en matière de politiques 
et promouvoir l'appui à l'industrie. 

Le processus de consultation mis en oeuvre par le Comité du 
projet de partenariat national a permis de constater, parmi les 
fonctionnaires de toute l'administration fédérale et des relations 
interministérielles, la présence de divers degrés de connais-
sances et de points de vue au sujet de l'état de l'industrie. Pour 
que le secteur réussisse et prospère, il est essentiel que tous les 
ministères qui y sont liés de près ou de loin comprennent à fond 
les défis auxquels fait face la construction navale. En outre, il 
faut qu'ils saisissent bien la nécessité de travailler de concert à 
la mise à exécution des recommandations et de mieux com-
prendre les conséquences liées à l'absence de collaboration avec 
ce très important secteur de l'économie canadienne dans leurs 
relations d'affaires. Il est tout aussi important que les inter-
venants de l'industrie fassent tout ce qui est en leur pouvoir 

pour informer les gouvernements fédéral et provinciaux et 
les aider à comprendre l'importance de l'industrie de la 
construction navale dans ce pays. 

Capacité — Au cours de ses consultations auprès de l'industrie 
et du gouvernement, le Comité a pris conscience d'un certain 
nombre de perceptions et/ou de pratiques que de nombreux 
intervenants de l'industrie voyaient comme des entraves à la 
conduite de leurs affaires. L'un des points les plus épineux est 
la question de savoir s'il y a un excédent de capacité en 
construction navale au Canada. Selon certains, il n'y a qu'à voir 
les chantiers vides ou presque vides pour s'en convaincre. Pour 
d'autres, le problème vient d'un manque de politiques assez 
efficaces pour débarrasser le pays des subventions étrangères 
qui font perdre des commandes aux chantiers canadiens. 

La campagne de rationalisation lancée par le gouvernement 
fédéral en 1985 est à la source de bien des problèmes parce 
que les chantiers navals survivants n'ont pas reçu tous les 
outils nécessaires pour affronter avec succès la concurrence 
dans un marché corrompu par les subventions. Il restait bien 
en place quelques bribes de politique nationale, mais, 
comme on l'a vu plus haut dans le présent rapport, elles 
n'ont pas permis de combattre efficacement les subventions 
de 20 à 40 p. 100 et les autres pratiques 
commerciales déloyales. Les deux plus 
grands chantiers du pays, ceux de la 
société Davie et ceux de Saint John, 
chargés de construire des frégates de 
haute technologie pour la Marine 
canadienne, se sont ainsi trouvés en 
sursis pendant un certain temps sans 
avoir à lutter pour survivre dans le 
marché des exportations. Depuis 
l'achèvement du programme des fré-
gates en 1997, cependant, ces deux 
grands chantiers sont dans la même 
situation que les autres et s'acharnent 
en vain à trouver des commandes. 



Voilà pourquoi la société Irving en est arrivée à 
la conclusion qu'il y avait effectivement un 
excédent de capacité. De l'avis du Comité, il y 
suffisamment de travail au Canada pour 
alimenter les capacités de production exis- 
tantes, à condition que le gouvernement 
instaure les politiques qui s'imposent. 
Les clés qui ouvriront la porte aux 
commandes et au travail sont l'industrie 
du pétrole et du gaz en haute mer, une 
meilleure gestion de la politique 
gouvernementale fédérale en matière 
d'approvisionnements et la satisfaction d'un 
plus grand nombre des besoins nationaux de 
construction navale. 

Certaines des recommandations présentées dans ces 
pages, par exemple resserrer l'application des tarifs douaniers 
et mettre en œuvre des programmes concurrentiels de finance-
ment et d'investissement, auront des effets positifs immédiats. 
Par contre, il faudra compter avant tout sur des initiatives 
gouvernementales en ce qui concerne deux sources qui 
représentent près de la moitié du volume de débouchés néces-
saires pour soutenir les capacités existantes. Si ces deux sources 
ne permettent pas aux chantiers navals canadiens de réaliser 
un chiffre d'affaires annuel de 300 à 400 millions de dollars, la 
capacité actuelle des chantiers sera sous-utilisée. Pour la survie 
du secteur, il faudra donc que le gouvernement : 

• optimise les avantages économiques que le Canada 
peut tirer de l'exploitation des ressources pétrolières et 
gazières en haute mer; 

• modifie le processus de planification des approvi-
sionnements de la Marine et de la Garde côtière 
canadienne afin que les chantiers navals canadiens y 
trouvent une source plus constante et stable de 
débouchés. 

La concrétisation des possibilités offertes par 
l'exploitation du pétrole et du gaz en haute 

mer exigera une collaboration étroite de 
l'État et de l'industrie en vue d'élaborer 
des politiques gouvernementales 
efficaces qui permettront de tabler sur 
les capacités canadiennes. En effet, le 
secteur a un besoin urgent d'accroître 
sa part des commandes provenant de 
cette source. En ce qui a trait aux appro- 
visionnements du gouvernement 

fédéral, le secteur doit faire tout ce qui est 
en son pouvoir pour rassurer les min-

istères fédéraux quant à ses capacités et à sa 
compétitivité. De son côté, le gouvernement 

fédéral doit apporter les modifications nécessaires au 
processus de planification afin que le travail afflue plus 

régulièrement aux chantiers et aux entreprises, car le besoin 
est urgent. 

Un autre facteur crucial en ce qui concerne les capacités de 
production tient à la Jones Act des États-Unis. Si les chantiers 
canadiens pouvaient accéder plus facilement au marché 
américain, ils y trouveraient immédiatement des avantages 
substantiels pour l'ensemble de l'industrie navale. 

Vue partielle d'une 
substructure de pont pour 

une plate-forme de 
production pétrolière 

semi-submersible 
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Problèmes et recommandations 

Technologie et innovation — Certains observateurs voient la 
construction navale et les industries connexes comme un 
secteur en déclin composé de marteleurs de métal et d'ouvriers 
sans grande valeur ajoutée. En réalité, le secteur est tout à 
fait intégré à l'économie nouvelle. Les entre-
prises ont investi lourdement dans les 
technologies les plus perfectionnées 
telles que les systèmes de conception 
tridimensionnelle assistée par ordinateur 
et les procédés de fabrication 
assistée par ordinateur qui per-
mettent de tailler et de souder 
le métal conformément aux 
tolérances les plus exactes. 
Les chantiers navals recon-
naissent pleinement qu'ils 
doivent se concentrer sur des navires à haute valeur ajoutée 
équipés de systèmes innovateurs et très perfectionnés. Le 
Canada dispose de capacités remarquables dans les 
domaines de l'instrumentation, des communications et des 
aides à la navigation. 

Compétitivité — Les chantiers navals du Canada sont très 
concurrentiels dans la façon dont ils contrôlent les coûts de 
main-d'œuvre, la productivité et la qualité. C'est un fait que 
valident sans contredit les renseignements d'Industrie 
Canada. Toutefois, il arrive souvent que l'industrie cana-
dienne soit mesurée en fonction d'un marché biaisé par des 
prix subventionnés. Il faut sensibiliser les Canadiens aux 
effets néfastes de ces subventions sur l'emploi au Canada. À 
titre d'exemple, dans les deux mois qui viennent, quatre 
chalutiers crevettiers doivent entrer au Canada en franchise 
de droits. Ces bateaux auraient pu être construits id, à prix 
concurrentiel. La compétitivité canadienne est souvent estimée 
d'après le degré de succès que telle ou telle de ses industries 
connaît aux États-Unis. La construction navale est la seule 
industrie qui soit entièrement privée de la possibilité de faire 
ses preuves en ce sens, en raison de la fameuse Jones Act. 

Maquette TRIBON d'une 
substructure de pont sur 

la plate-forme de production 
pétrolière submersible 

Spirit of Columbus 

Programmes 
de financement — 

Voilà un domaine dans 
lequel le Canada n'est en retard 

sur aucun autre pays. La SEE est l'une 
des mieux gérées et des plus créatrices, 

sinon la meilleure au monde, des sociétés de 
crédit à l'exportation. Le Canada a pris l'initiative 

en proposant des modalités de financement commercial 
qui répondent aux besoins des emprunteurs étrangers, c'est-
à-dire un financement de durée prolongée. Les autres pays 
de l'OCDE ont tardé à adopter le concept, surtout parce que 
leurs agences nationales de crédit à l'exportation ne sont pas 
structurées selon un mode d'autonomie financière comme 
l'est la SEE. Les organes de financement de l'OCDE sont 
présentement fort désorganisés. Même si les nouvelles 
modalités proposées sont adoptées plus tard cette année, tel 
que prévu, elles n'offriront pas aux emprunteurs ce dont ils 
ont besoin, à savoir, un financement d'une durée de 18 à 
20 ans pour acheter un bien dont la durée de vie utile est de 
30 ans. La construction navale est un secteur dans lequel le 
Canada peut en tout confiance prendre l'initiative d'établir 
des normes nouvelles. 

Selon certains, cependant, les programmes de garantie 
de prêt ou de financement à durée prolongée nuiraient à 
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RECOMMANDATIONS 

Que le gouvernement fédéral reconnaisse officiellement l'importance stratégique nationale du 
secteur de la construction navale et maritime industrielle. 

Que le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux, de concert avec l'industrie, 
favorisent la coopération et l'appui à l'égard du secteur et qu'ils aident à transmettre des 
messages significatifs et uniformes au sujet du secteur. 

Que le ministre de l'Industrie prenne la tête du mouvement pour coordonner l'action du 
gouvernement fédéral comme porte-parole et défenseur de l'industrie. 

Que le gouvernement fédéral crée un comité consultatif formé de représentants de l'industrie et 
du gouvernement pour examiner, sur une base permanente, l'état du secteur, les directives et 
les programmes. 

l'évaluation du risque de crédit ou aux subventions. De fait, 
le risque d'une perte sur financement est plus grand avec les 
crédits à l'exportation de l'OCDE qu'avec un financement à 
durée prolongée, parce que les taux de l'OCDE se situent 
entre un taux commercial, selon la définition des banques 
dont les actions sont cotées en bourse, et un taux subventionné. 
Le Canada peut tirer profit des compétences spécialisées de 
la SEE pour élaborer des formules originales de financement, 
et le secteur de la construction navale a besoin de l'aide du 
gouvernement pour s'assurer que ces compétences sont 
utilisées à fond. 

En conclusion, l'élaboration d'une nouvelle politique 
nationale de la construction navale doit faire appel à de nom-
breux éléments. L'objectif est clair, il s'agit de créer un tout 
qui soit plus grand que la somme de ses parties. La clé pour 
y arriver, c'est de forger un partenariat concret et efficace 
unissant l'industrie et les divers ordres de gouvernement. 
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PARTIE 
Iv 

Résumé des recommandations 

Partie I 
Capacités des chantiers navals canadiens 

RECOMMANDATION  
Que les gouvernements fédéral et provinciaux portent leur attention 
sur le transport maritime comme à solution écologique, plutôt que sur 
d'autres modes de transport. 

Partie 2 
Perspectives d'avenir des chantiers navals canadiens 

RECOMMANDATION  
Que le ministère des Pêches et des Océans revoie sa réglementation 
restreignant à 19,8 mètres (65 pieds) la longueur des navires pour 
permettre de les remplacer ou par des navires d'une longueur de moins 
de 25,9 mètres (85 pieds), ou de les reconvertir à cette longueur. 

Partie 3 
Les problèmes en présence et les outils pour les surmonter 
Subventions et pratiques commerciales déloyales 

RECOMMANDATIONS  
Que le gouvernement du Canada : 

• fasse des pressions pour que soient éliminées les subventions 
à l'industrie de la construction navale dans le monde entier; 

• presse les États-Unis d'apporter des modifications à la Jones Act 
afin de permettre une participation accrue des chantiers navals 
canadiens au marché américain; 

• résiste à toute demande des autres pays qui voudraient 
l'amener à modifier les dispositions de sa politique en matière de 
construction navale, et ce, jusqu'au moment où l'industrie cana-
dienne aura pu surmonter les effets à long terme des subventions et 
des pratiques commerciales déloyales; 

• élabore et fasse valoir une clause sociale internationale concernant 
les normes du travail dans la construction navale. 

Relations employés-employeurs 

RECOMMANDATION  
Que les gouvernements fédéral et provinciaux collaborent avec l'industrie 
en vue de veiller à ce que le modèle du syndicat industriel soit la structure 
syndicale désignée pour les chantiers de construction navale, les installa-
tions en mer et les autres chantiers d'ouvrages maritimes. 

Financement et investissement 
(crédits à l'exportation, prêts à durée prolongée et financement en 
vertu du programme Title XI) 

RECOMMANDATIONS  
(Nota : les recommandations qui suivent sont toutes conformes 
aux directives de l'OCDE.) 

Que le gouvernement du Canada se donne les règles suivantes : 
• ne jamais perdre une transaction au profit d'un concurrent lorsque 

ce concurrent offre un financement à des conditions de faveur à 
un emprunteur solvable, que ce soit selon les modalités de l'OCDE 
ou celles du programme Title XI; 

• lorsqu'il se trouve en concurrence directe avec le programme de 
financement Title XI, d'apporter à la SEE le soutien qui lui permettra 
d'offrir un financement à des conditions équivalentes à celles du 
programme Title XI; 

• dans les cas où la SEE est incapable d'accepter seule le risque de 
crédit que représente un emprunteur proposé et qu'un concurrent 
pourra probablement l'accepter, envisager sérieusement l'appro-
bation de la demande de prêt pour des raisons d'intérêt national; 

• dans les situations où le montant de financement envisagé par la SEE 
est inférieur à celui envisagé par un concurrent, consentir à étudier la 
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possibilité de rehausser le crédit, pour des raisons d'intérêt nation-
al, en garantissant la somme correspondant à l'écart entre le montant 
offert par la SEE et celui du concurrent; une solution de rechange à la 
garantie de prêt serait de donner au prêteur une garantie de valeur 
résiduelle relativement au navire. 

Que le gouvernement du Canada convienne également de : 
• fournir à la SEE l'appui qui lui permettra d'offrir les modalités de 

prêt et les taux d'intérêt les plus avantageux de l'OCDE dans les 
cas où l'emprunteur demande des crédits à l'exportation aux 
termes de l'OCDE; 

• donner à la SEE, dans le cadre de sa fonction relative au marché 
commercial, la responsabilité de fournir un financement de durée 
prolongée aux acheteurs étrangers et canadiens de navires 
construits au Canada; 

• fournir à la SEE l'appui dont elle a besoin dans les cas où le Canada 
est en concurrence directe avec des chantiers navals étrangers 
subventionnés, afin que la SEE puisse offrir des taux d'intérêt 
concurrentiels et des montants de financement maximaux assortis 
de périodes de remboursement pouvant aller jusqu'à 20 ans; 

• conseiller les ministères compétents et simplifier les processus afin 
de faciliter le traitement rapide des demandes et de raccourcir les 
délais d'exécution. 

Financement et investissement 
(Transferts fiscaux dans le cas des navires à coque nue) 

RECOMMANDATIONS 
Que le gouvernement du Canada : 

• supprime, dans la politique actuelle, la restriction selon laquelle la 
DPA accélérée peut être utilisée seulement par les propriétaires-
exploitants canadiens, et permettre qu'elle serve aux propriétaires 
canadiens ou aux exploitants canadiens, ce qui rendra admissibles à 
la DPA accélérée un plus grand nombre d'investisseurs qui pourront 
y recourir et stimulera l'achat de navires neufs construits au Canada; 

• inclue les navires parmi les exemptions au titre de l'article 1100, 
paragraphes 1.1 et 1.2 de la Loi de l'impôt sur le revenu, afin que 
les avantages de la DPA accélérée puissent être transférés aux 
exploitants canadiens dans le cadre d'ententes d'affrètement de 
navires à coque nue, de la même façon qu'ils peuvent l'être dans 
le cadre d'accords de location de camions et de wagons de chemin 
de fer, les concurrents directs du transport maritime et de la 
construction navale; 

• inclue les navires parmi les exemptions de l'article pertinent de la 
Loi de l'impôt sur le revenu afin que tous les paiements de 
location versés à des lessors américains soient exempts d'impôt. 

Formation 

RECOMMANDATIONS 
Que les gouvernements provinciaux prennent énergiquement l'initiative 
dans les domaines de formation dont ils ont la responsabilité. 

Que Développement des ressources humaines Canada annonce 
clairement les domaines dans lesquels il peut offrir aide et conseils. 

Que l'industrie collabore avec Développement des ressources 
humaines Canada afin de créer un conseil sectoriel qui sera chargé 
d'évaluer constamment les besoins de l'industrie en main-d'oeuvre 
qualifiée et en formation. 

Innovation et compétitivité 

RECOMMANDATION 
Que le gouvernement du Canada élargisse l'admissibilité de l'industrie 
de la construction navale à participer aux programmes que le 
gouvernement fédéral a identifiés comme une priorité absolue, à savoir 
l'innovation technologique. Les ministères devraient donner une 
orientation aux parrains de programmes actuels, afin qu'ils rencontrent 
des représentants de l'industrie et formulent des recommandations 
quant à la façon de modifier les programmes actuels de R-D. 
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Ressources hauturières — En optimiser les avantages 
économiques pour le Canada 

RECOMMANDATIONS 
Que le gouvernement du Canada, de concert avec les provinces et 
l'industrie, trouve des moyens d'optimiser les avantages industriels 
pour le Canada en formant des partenariats avec les sociétés 
étrangères qui exploitent ses ressources marines et hauturières. 
Que les divers intervenants de l'industrie navale et de la construction 
maritime unissent leurs forces et lancent des initiatives afin de prouver 
clairement leurs capacités et leur compétitivité à l'industrie du pétrole 
et du gaz et aux fonctionnaires administratifs provinciaux et fédéraux. 

Que l'industrie présente aux gouvernements fédéral et provinciaux un 
plan intégré sur les rôles que peuvent remplir les gouvernements en 
vue d'optimiser les avantages économiques pour l'industrie. 

Activités d'approvisionnement du gouvernement fédéral 

RECOMMANDATIONS 
Que le gouvernement du Canada : 

• renouvelle l'engagement contenu dans sa politique selon lequel il 
doit s'approvisionner au Canada et faire radouber et remettre à 
neuf les navires de sa flotte par des chantiers navals canadiens; 

• élimine les crêtes et les creux en matière d'approvisionnement pour 
la Marine et la Garde côtière canadienne, grâce à une planification 
bien conçue et plus efficace, et maintienne ainsi les carnets de 
commandes et l'emploi à des niveaux relativement uniformes à 
long terme; 

• applique les effets de la comptabilité d'exercice pour instaurer dans 
l'administration fédérale une planification et une gestion à long 
terme en ce qui a trait aux navires, de façon à contribuer à des 
prises de décisions rentables pour l'achat et la gestion à long terme 
des navires. 

Tarifs douaniers 

RECOMMANDATIONS 
Que le gouvernement du Canada : 

• cesse d'exclure les bateaux de pêche de plus de 30,5 mètres 
(100 pieds) du tarif douanier de 25 p. 100; 

• relève de 1/120 à 1/60 le taux des droits qui permettent aux 
navires battant pavillon étranger de rester temporairement en 
exploitation dans les eaux canadiennes et réduise la période 
admissible de 10 à 5 ans; 

• étudie la possibilité de rehausser le tarif douanier de 25 p. 100 
contre les pays qui versent des subventions de plus de 20 p. 100 
à leurs chantiers navals; 

• supprime la politique de remise de droits de douane sur les divers 
modules de pont et composants immergés qui sont importés au 
Canada et qui peuvent être achetés de fournisseurs canadiens, et 
leur impose un taux de base concordant avec celui qui s'applique 
à la plupart des navires importés, c'est-à-dire 25 p. 100. 

Partenariat entre le gouvernement et l'industrie 

RECOMMANDATIONS 
Que le gouvernement fédéral reconnaisse officiellement l'importance 
stratégique nationale du secteur de la construction navale et maritime 
industrielle. 

Que le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux, de 
concert avec l'industrie, favorisent la coopération et l'appui à l'égard 
du secteur et qu'ils aident à transmettre des messages significatifs et 
uniformes au sujet du secteur. 

Que le ministre de l'Industrie prenne la tête du mouvement pour 
coordonner l'action du gouvernement fédéral comme porte-parole et 
défenseur de l'industrie. 

Que le gouvernement fédéral crée un comité consultatif formé de 
représentants de l'industrie et du gouvernement pour examiner, sur une 
base permanente, l'état du secteur, les directives et les programmes. 
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